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Unions nationales dôhier et dôaujourdôhui

« À bas lôñunion sacr®eò des ouvriers et des 
capitalistes dans tous les pays, car cette « union » a 

condamné et condamne lôhumanité aux horreurs dôune 

guerre impérialiste de brigandage faite dans lôintérêt 
des capitalistes ! ». 

Ainsi concluait Lénine en avril 1917 en réponse à 

lô «accusation » selon laquelle les bolcheviks travaillaient 

pour le gouvernement de Guillaume II. La situation nôest 

pas la même en 2015 et en 1917. En 1917, les champs de 

bataille et les charniers couvraient toute lôEurope. Les 

guerres impérialistes restent aujourdôhui, si lôon peut dire 

« localisées » : en Afrique, au Moyen-Orient et même à 

lôest de lôEurope, en Ukraine. Mais hier comme 

aujourdôhui, lôè union sacrée » demeure au service de la 

même cause : celle de la guerre impérialiste. Confirmation 

en a été donnée par Le Drian en personne, ministre de la 

défense, qui a ouvertement défini le contenu politique du 

11 janvier comme un soutien aux interventions militaires 

de lôimpérialisme français : « Il y a un lien entre le 11 

janvier 2015 et le 11 janvier 2013 [é] Le 11 janvier 2013, 

côétait le début de lôopération au Mali. Côest le même 

ennemi. La menace intérieure et la menace extérieure ne 
font quôun ». 

Et voilà pourquoi, au-delà des différences de situation, 

cette formule de Lénine, ce mot dôordre de Lénine sont les 

nôtres. 

Le 11 janvier a vu les dirigeants du PS, du PCF, de la 

CGT, de FO, de la FSU se ranger derrière le gotha de la 

réaction mondiale qui flanquait Hollande et Valls, les 

dirigeants de toutes les puissances impérialistes, ceux de 

lôUnion europ®enne (Merkel, Cameron, Rajoy), la 

brochette des égorgeurs des peuples, les Netanyahou, 

Sissi, Bongo. Elle faisait suite aux attentats djihadistes des 

5 et 7 janvier (voir le communiqué de notre Groupe dans 

ce numéro). 

Le 13 janvier, après une Marseillaise unanime qui nôavait 

pas résonné au Palais-Bourbon depuis 1918, les députés 

adoptaient ¨ lôunanimit® moins un d®put® UMP ï avec 

lôabstention des d®put®s du PCF, abstention pas moins 

infâme que le vote favorable des députés PS, « frondeurs » 

compris - le renforcement de lôintervention militaire 

française en Irak. Le porte-avions ñCharles-de-Gaulleò 

était envoyé aux abords de ses côtes. Les annulations de 

postes dans lôarm®e ®taient pour une bonne part elles-

mêmes annulées. 1400 postes étaient créés dans la police. 

La manifestation du 11 janvier avait été convoquée sous la 

bannière de la « libert® dôexpression ». Elle nôa pas tard® ¨ 

se r®v®ler pour ce quôelle ®tait : à savoir le contraire de ce 

quôelle pr®tendait °tre, un formidable levier pour interdire 

la libert® dôexpression. Le sommet de lôignominie ®tait 

atteint par la ministre de lô£ducation nationale, 

Vallaud-Belkhacem. Cette dernière répondait à 

lôAssembl®e nationale au sinistre Goasgen, député UMP, 

applaudisseur frénétique de tous les massacres opérés par 

lô£tat dôIsra±l contre le peuple palestinien, militant de 

toujours pour la p®nalisation de lôantisionisme. (suite p. 2) 
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À bas lõUnion nationale ! 

Pour le Front unique des organisations ouvrières (partis et syndicats)  

pour mettre en échec le gouvernement Hollande -Valls -Macron -Pinel  ! 

Rupture des directions des organi sations ouvrières  

avec le gouvernement et le MEDEF  ! 
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Abondant dans le sens de ce dernier qui réclamait des 

sanctions contre tous ceux qui avaient refusé dans les 

établissements scolaires de participer au grand frisson 

sacré de la minute de silence, elle annonçait des sanctions, 

pas seulement lorsquôil y avait « apologie du terrorisme », 

mais lorsquôavaient ®t® pos®es des « questions 

insupportables ». Parmi ces « questions insupportables » , 

elle en citait une entre autres : « Nôy a-t-il pas deux poids 

deux mesures » ? 

En effet, nôy a-t-il pas deux poids, deux mesures quand on 

se rappelle que Hollande, grand pourfendeur de la barbarie 

contre les dessinateurs de Charlie Hebdo, avait applaudi 

aux massacres de Gaza cet été, déclarant que côétait « le 
droit dôIsraël de se défendre », allant jusquôà interdire des 

manifestations contre les massacres à Gaza et à faire 

inculper un de ses organisateurs ?  

On lira avec attention dans ce même numéro lôarticle 

consacré à lôEnseignement. Quôil nous suffise ici de dire 

ce quôil en est des « défenseurs de la liberté 

dôexpression » qui sont au gouvernement : 4 mois de 

suspension pour un professeur de philosophie de Poitiers 

accusé dôavoir invité les élèves à réfléchir sur « les causes 

du terrorisme » ; des gosses de 8, 9 ans interrogés dans les 

commissariats de police, pour ne pas avoir respecté la 

minute de silence, et dans certains cas, leurs parents 

poursuivis pour avoir protesté ! Et pendant ce temps, 

lôéditorial du SNES ï le journal du syndicat censé 

défendre lôenseignant de Poitiers titrait son éditorial : 

« Toujours Charlie ! ». Ce qui, nonobstant le fait que les 

responsables syndicaux locaux ne peuvent faire moins que 

protester contre la sanction, signifiait : « Vous pouvez 

cogner ! ». 

Cogner ? Côest ce que font les flics à Calais contre les 

immigrés syriens, afghans, érythréens et autres qui 

cherchent désespérément à passer en Angleterre et, en 

attendant, vivent dans des conditions ignobles de froid, de 

crasse, de sous-alimentation : des dizaines de cas de 

brutalité allant jusquôà des fractures de membres. Et 

lorsque les associations de défense des immigrés sôen 

plaignent publiquement au ministre Cazeneuve, celui-ci 

sôindigne : « Les faits ne sont pas avérés. Et ils peuvent 

toujours porter plainte... à la police ». 
Valls parle, selon Le Monde du 14 janvier, dôun « esprit 

du 11 Janvier ». Côest sans doute cet « esprit du 11 

Janvier » qui a conduit, depuis ladite date, à des dizaines 

de condamnations pénales à des peines allant jusquôà des 

années de prison fermes « pour apologie du terrorisme » - 

le plus souvent suite à une simple altercation avec la 

police. Côest cet « esprit du 11 Janvier » qui a conduit à la 

multiplication depuis cette date des agressions anti-arabes 

(davantage en quelques jours que durant toute lôannée 

2014). On voit quel sens précis il faut donner à la 

déclaration du même Valls à lôAssemblée : « Nous 
sommes en guerre ». Côest vrai. Et on sait contre qui. 

Lô «esprit du 11 Janvier » plane sur la discussion parlementaire de la loi Macron 

Lô« esprit du 11 Janvier » est partout. Il est aussi et 

dôabord à lôAssemblée nationale. Car dès le 12 janvier, à 

lôAssemblée, il nôy a pas relâche. Lôoffensive anti-

ouvrière ne saurait connaître de trêve sous prétexte des 

événements. Côest tout le contraire. LôUnion nationale doit 

permettre dôaccélérer lôoffensive. À lôordre du jour, 

ouverture de la discussion sur la loi Macron. Le Monde 
raconte :  

« La tonalité des débats, en ce premier jour de réunion de 

la commission spéciale, est loin dôêtre à lôaffrontement. 
Probablement la gravité du moment y contribue-t-elle, 

mais pas seulement. ñOn nôétait pas sur les articles les plus 

difficiles mais ça nôempêche pas de constater que nous 

sommes dans un climat très constructifò, reconnaît Jean 

Frédéric Poisson, porte-parole des membres de lôUMP de 
la commission » 

Lô« esprit du 11 Janvier », « mais pas seulement ». En 

effet ! Il y a aussi le contenu de la loi Macron quôen 

conscience ï si on peut dire ï lôUMP ne peut 

quôapprouver. De cette loi Macron, Hollande a fait une 

étrange apologie : « Ce nôest pas la loi du siècle ». Il a ses 

raisons. Mieux vaut la banaliser le plus possible. 

Autrement dit, mieux vaut en masquer le contenu : à 

savoir une attaque qualitativement supérieure à tout ce qui 

précède contre ce qui reste dôacquis du prolétariat. 

Gérard Filoche, membre du Bureau national du PS ï et 

dont on se gardera bien dôendosser toutes les positions 

politiques, en particulier son récent appel (lui aussi) à la 

manifestation du 11 janvier, a une autre appréciation. Il 

caractérise cette loi comme « le recul le plus spectaculaire 

du droit du travail depuis le Conseil national de la 
Résistance », autrement dit depuis les conquêtes qui ont 

suivi la seconde guerre mondiale, conquêtes qui étaient le 

sous-produit de la mobilisation révolutionnaire des 

masses, consécutive à la Libération. Et il détaille 

pourquoi : 

- extension du travail du dimanche, derrière laquelle il faut 

voir la volonté de « casser la semaine de travail et la 

durée légale du travail ». Par ailleurs, la prétendue 

augmentation du salaire horaire du travail du dimanche est 

une escroquerie puisque celle-ci est soumise à 

« négociation avec les partenaires sociaux » donc au bon 

vouloir patronal ; 

- jusquôà minuit, le travail nôest plus considéré comme 

travail de nuit mais rebaptisé « travail de soirée »;  

- facilitation des licenciements en cas de « plan social » . 

Le patron décide à sa guise de qui il licencie en fonction 

du seul impératif du profit. Les « maisons-mères » sont 

dispensées de lôobligation de financer les « plans 

sociaux » dans les filières ; 

- fin de lô®lection des conseillers prudôhomaux ; 

- transformation des amendes pénales en amendes 

administratives pour les patrons, remise en cause des 

prérogatives des inspecteurs du travail au profit 

dôarrangements entre les directeurs du travail (hauts 

fonctionnaires) et les patrons ; 

- remise en cause des prérogatives de la médecine du 

travail  : visites moins fréquentes, qui pourront, dans 

certains cas être effectuées par dôautres professionnels (qui 

seront plus aisément sous influence patronale) ; 

- possibilité élargie dôouvertures de lignes de bus privées 

entre villes, ce qui consiste à organiser une concurrence à 

bas prix par rapport à la SNCF (comme le gouvernement 

lôa déjà fait pour le fret), dans le but évident de fermer des 
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lignes et dôexercer une pression supplémentaire dans le 

sens de la liquidation du statut cheminot. 

Mais si graves que soient déjà ces attaques, le clou de la 

loi Macron est sans doute ailleurs, dans lôamendement de 

lôarticle 2064 du Code civil. Jusquôici, la relation patron-

salarié faisait exception à la règle qui régit les contrats 

privés entre personnes. Ces derniers contrats stipulent les 

obligations des uns et des autres et interdisent pour le 

temps que dure le contrat tout appel à la justice tant que 

les termes librement négociés entre les deux parties sont 

respectés. À lôinverse le contrat de travail, contrat de 

subordination du salarié à lôemployeur, impliquait jusquôà 

présent que cette subordination était nécessairement 

encadrée par le Code du travail, limite légale à 

lôexploitation, quand bien même le salarié ï du fait dôune 

situation de détresse particulière ï se déclarerait prêt à 

renoncer aux garanties quôil offre.  

Côest précisément ce statut dô« exception » du contrat de 

travail qui disparaît, permettant au patron et au salarié de 

décider dôun commun accord, « librement », que, dans ce 

cas, le Code du travail nôest plus opposable. Cela veut dire 

que le « Code du travail » devient optionnel. Côest la mort 

de celui-ci, le retour au « contrat de gré à gré », à la loi Le 

Chapelier qui, en 1791, au compte de la bourgeoisie et 

contre le prolétariat en plein essor, interdisait à la fois les 

coalitions ouvrières et les droits et conventions collectives 

pour les travailleurs. Côest donc peu dire avec Filoche 

quôil sôagit du recul le plus spectaculaire du droit du 
travail depuis le Conseil national de la Résistance ». 

Dirigeants CGT et FO ne font même pas mine de combattre la loi Macron 

Force est de le constater : les dirigeants CGT et FO nôont 

pas même fait mine (on peut déjà employer le passé) de 

combattre cette loi.  

Il faut commencer par évoquer la suppression de 

lôamendement sur ñle secret des affairesò, finalement retir® 

de la loi, qui permettait dôinculper quiconque était accusé 

dôavoir divulgué des informations sur lôentreprise au nom 

de la lutte contre ñlôespionnage industrielò. À ce propos, la 

confédération CGT sôest fendue dôun bref communiqué, 

qui commence ainsi : « Suite à une forte mobilisation des 

journalistes et des citoyens, lôamendement qui devait 

introduire la notion de óósecret des affairesôô dans la loi 

Macron a été retiré à la demande du gouvernement, ce 30 

janvier. Dans un communiqué du 1er
 février, le SNJ CGT 

se réjouit du retrait dôun amendement quôil a qualifié de 

liberticideé » 
Tout est pesé dans ce court texte : 

1°) Il est bien souligné que les travailleurs ï et donc la 

confédération ï ne sont pour rien dans le retrait de cet 

amendement, qualifié pourtant de óóliberticideò. Alors que 

non seulement le mouvement ouvrier doit être à la pointe 

du combat pour la défense des libertés démocratiques, 

mais encore que cette loi aurait représenté un formidable 

moyen dôimposer le silence à tout syndicaliste et, plus 

généralement, à tout travailleur, sous peine de 3 ans de 

prison et 375000 euros dôamende (le tout double, en cas 

dô» atteinte aux intérêts économiques essentiels de la 
France »). 

2°) Message implicite aux patrons, au gouvernement : la 

direction de la CGT, quant à elle, continuera à pratiquer la 

« confidentialité », nécessaire au « bon fonctionnement » 

des organismes de participation (conseils 

dôadministrationé). 

Sur la loi elle-même, le 26 janvier, la direction de la CGT 

a publié un communiqué dont voici le début :  
« Ce lundi, jour de lôouverture du débat parlementaire sur 

le projet de loi Macron, des milliers de salariés de 
retraités et de privés dôemplois se sont rassemblés et ont 

manifesté leur hostilité à ce projet de loi, incarnant 

déréglementation du travail, les attaques contre la 

prudôhomie, privatisation, diminution des protections et 
des garanties collectives des salariés au profit du patronat 

et de la libéralisation du travail. Depuis plusieurs jours 

sur tout le territoire, de nombreuses initiatives 
(manifestations, rassemblement, dépôt de motion, 

interpellation des d®put®s, p®titioné) ont eu lieu. Dans 
plusieurs départements, ces initiatives, souvent unitaires 

avec FO, Solidaires et FSU ont convergé vers les 

préfectures, les chambres de commerce et dôindustrie et 
les permanences des élus parlementaires. » 

Ainsi, la direction de la CGT a opposé à la nécessaire 

centralisation du combat pour le retrait de la loi Macron 

dans une manifestation nationale à lôAssemblée nationale 

pour imposer à la majorité PS-PCF, la poussière des 

initiatives disloquées ñvers les pr®fectures, les chambres 

de commerce et dôindustrie et les permanences des élus 

parlementaires.ò. Tout travailleur sait bien que ce genre 

dôóóinitiativeò ne peut aboutir ¨ rien dôautre quôà entériner 

la loi.  

Il sait en particulier ce quôil faut penser de la ñd®l®gation ¨ 

la permanence des ®lusò (toutes tendances confondues), 

puisque côest cette tactique qui a d®j¨ ®t® mise en îuvre 

sur la loi flexibilité (dite ANI) du gouvernement avec le 

succès que lôon sait. Car ce nôest certes pas par une 

discussion policée entre gens de bonne compagnie que la 

loi peut être retirée. La nouvelle manifestation de veulerie 

des pr®tendus ñfrondeursò du PS, qui après avoir menacé 

de refuser de voter la loi sôadressent aujourdôhui 

respectueusement à Hollande, le montre encore : ñEn 

retirant de la loi ses dispositions les plus contestables ï et 

en gardant quelles autres ?, ndlr - lôexécutif saurait faire 

de cette année 2015 le point de départ dôune relance 
r®ussie du quinquennatò. Il faut en conclure que le combat 

effectif pour le retrait de la loi supposerait lôirruption 

massive du prolétariat sur son propre terrain de classe, 

allant saisir la majorité à lôAssemblée pour la contraindre 

à refuser de la voter. Mais de cela, ni la direction Lepaon, 

ni la direction Martinez ï que la presse complaisante 

affecte de croire ñplus dureò -, ne veut entendre parler. 

Pour Mailly, dirigeant FO, le salut passe par le dialogue avec lôUMP 

« Le sursaut républicain du dimanche 11 janvier appelle 
des décisions et des orientations qui ne peuvent être 

uniquement, même si elles sont nécessaires, des réponses 
en termes de sécurité et de justice. » 
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Dans son interview à France 2 du 28 janvier, Mailly prend 

sa place pleine et entière dans lôunion nationale, y compris 

le soutien aux mesures sécuritaires du gouvernement. Et 

dôailleurs lorsquôil évoque la loi Macron, ce nôest jamais 

du point de vue des intérêts ouvriers, mais toujours du 

point de vue de lôóóint®r°t nationalò. Il ne sôagit pas de 

combattre pour le retrait de la loi Macron, dont la 

ñcritiqueò est plus que limit®e (« loi fourre-tout, avec une 

logique de fond qui est une logique libérale »), mais pour 

une « autre politique économique... », dont il prétend 

dôailleurs quôelle serait davantage favorable aux 

entreprises, côest-à-dire aux patrons. « Il y a un problème 

dôorientation économique en France... Il faut rebooster 
lôéconomie, redonner confiance (ndlr à qui ?), savoir où 

lôon va... Quand vous avez une croissance très faible » , 
« un pouvoir dôachat qui est en berne, quand beaucoup 

dôentreprises (ndlr : voilà ; on sait à qui !) vous disent 

quôelles ont des problèmes de demande (...), on a un 

chômage qui malheureusement augmente », déplore 

Mailly.   

Passons sur lôéternelle baliverne qui consiste à expliquer 

aux patrons quôils ont intérêt à augmenter les salaires, 

donc à diminuer leur propre profit ! Le fait est que Mailly 

se soucie dôabord du carnet de commandes des entreprises, 

prétendant au fond que patrons et ouvriers sont ensemble 

victimes du « problème dôorientation économique ». En 

somme, et au bout du compte, les intérêts des uns et des 

autres coïncident. Ce nôest donc pas une surprise de voir 

Mailly se féliciter, au sujet de la loi Macron, dô°tre reué 

par le groupe UMP, dont le seul rôle au Parlement est de 

pousser le gouvernement à aller plus avant, plus 

brutalement contre les intérêts ouvriers « On a demandé à 

être reçus par les groupes » à lôAssemblée nationale, a-t-il 

signalé. « LôUMP nous a reçus,  mais pas le groupe 

socialiste. ». Inutile dôen dire plus.... 

La collaboration des dirigeants syndicaux à la remise en cause des délégués du personnel 

CPS n° 55 avait indiqué lôobjectif de la concertation sur le 

ñdialogue socialò dans lôentreprise et les ñseuils sociauxò. 

Le MEDEF sôétait saisi de la proposition de Rebsamen, 

ministre du travail, qui affirmait clairement lôobjectif : 

faire sauter les ñseuils sociauxò qui instituent le droit des 

travailleurs dôélire leurs délégués du personnel à partir de 

11 salariés. Il était allé plus loin, non seulement en 

reprenant cette proposition à son compte, mais encore en 

préconisant la fusion de toutes les instances (DP, CE, 

CHSCT) en un seul ñconseil dôentrepriseò. Le d®l®gu® 

syndical ï qui dans le cadre actuel est nommé par le 

syndicat dôune organisation nationalement 

ñrepr®sentativeò - devait désormais, selon ces 

propositions, faire partie des élus du Conseil dôentreprise 

(ce qui faisait disparaître de nombreux délégués syndicaux 

de syndicats minoritaires). 

CPS 55 avait aussi indiqué le fait que les appareils 

syndicaux ï CGT et FO ï avaient dôores et déjà accepté la 

suppression des DP dans les entreprises de 11 à 50 salariés 

et concluait : « En prenant en charge lôéviction des 

délégués du personnel des entreprises, les appareils CGT 

et FO font îuvre de haute trahison : ils désarment la 
classe ouvrière dans lôentreprise au moment où le 

patronat et le gouvernement par la voix du banquier 
Macron, livrent bataille pour faire des négociations au 

niveau de chaque entreprise le cheval de Troie pour 

laminer les acquis ouvriers, en particulier la durée légale 
du temps de travail. » 

Mais, dira-t-on, la ñn®gociationò a finalement ®chou® et il 

nôy a pas eu accord. Pourtant, tout était réglé. La CGT et 

FO, apr¯s avoir fait leurs ñpropositionsò, ne signaient pas, 

laissant CFDT, CFTC et CGC signer, permettant de 

valider lôaccord (puisque les trois font plus de 50% des 

voix). Et voilà quôau dernier moment, pressés par 

plusieurs milliers de signatures contre lôaccord, les 

représentants de la CGC font volte-face et renoncent à 

signer.  

Du coup dirigeants CGT et FO se félicitent bruyamment. 

Mais le gouvernement et le MEDEF ne sauraient renoncer. 

Signature ou pas, ils peuvent sôappuyer à fond sur le fait 

que les mêmes dirigeants leur ont fourni abondance de 

munitions pour porter un coup aux droits syndicaux. 

Rebsamen a dôailleurs annoncé immédiatement après 

lôñ®checò de la concertation MEDEF-directions syndicales 

la relance de la dite concertation sous la houlette du 

gouvernement. Cela tombe bien : les dirigeants syndicaux 

ne voulaient plus se r®unir au local du MEDEF mais ñen 

terrain neutreò. Le but est de n®gocier un ñprojet de loiò 

qui, dôune manière ou dôune autre, reprendra tout ou partie 

des exigences du MEDEF. Ce nôest donc que partie 

remise. 

Les syndicats demeurent un enjeu de première importance de la lutte des classes 

La politique des directions syndicales suscite cependant 

des résistances au sein même des organisations. À travers 

lôépisode qui a abouti au départ de Lepaon, on a vu de 

nombreuses prises de position qui, loin de se situer sur le 

terrain vermoulu des règlements de compte au sein de 

lôappareil, reliaient le combat contre les mîurs 

corrompues du sommet et lôorientation de la direction 

CGT, en particulier sur la question des ñseuils sociauxò. 

On lira avec attention parmi les contributions militantes 

dans ce numéro lôintervention dôun délégué syndical CGT 

à lôAssemblée des syndicats CGT du Puy-de-Dôme et 

lôécho incontestable recueilli. Côest bien pourquoi les 

intérêts généraux de lôappareil exigeaient que soit mis fin 

au ñd®sordreò au sommet qui lib®rait dans une certaine 

mesure la parole des militants. Ce qui vient dôêtre fait avec 

la nomination de Martinez comme secrétaire général, et de 

son équipe, après des semaines de guérilla interne. 

Au moment où ces lignes sont écrites se tient le congrès 

national confédéral FO. Même dans le cadre de ce 

congrès, où comme à la CGT, le filtre fonctionne pour que 

les voix discordantes soient écartées, il est possible que 

parvienne un écho assourdi de lôinterrogation de militants 

sur le soutien de Mailly à lôunion nationale et au dialogue 

social. Côest en tout cas ce que laisse entendre le compte-

rendu du premier jour de congrès par le journal Le Monde: 
« Côest devant une salle peu attentive que Serge Gentili, 
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un militant FO dôAéroports de Paris, a recouru à des 

accents révolutionnaires lors du 23e congrès de Force 

ouvri¯re. ñ Il faut que notre confédération se radicalise 
contre le capitalisme, a-t-il lancé aux 2 500 délégués 

réunis à Tours, lundi 2 février. Il faut rompre avec un faux 
dialogue social qui est une mascarade.ò Avant lui, 

dôautres délégués dôextrême gauche ont réclamé une 

grève interprofessionnelle pour « bloquer lôaustérité ». 
Le Monde mêle tout et son contraire ï en ajoutant 

dôailleurs la remarque fielleuse dôune ñsalle peu 
attentiveò. Car à vrai dire, lô®vocation de la ñgrève 

interprofessionnelleò ne gêne en rien lôappareil central. 

Côest même devenu à FO une incantation rituelle, celle de 

la grève de 24 heures, suite à quoi tout rentre dans lôordre. 

Autre chose est évidemment la demande de rupture avec le 

dialogue social (même si on peut contester lôadjectif 

ñfauxò dialogue socialò, puisquôau contraire il sôagit dôune 

ñvraieò collaboration pour liquider les acquis ouvriers). À 

la CGT, comme à FO, et aussi à la FSU, la contradiction 

entre la politique bourgeoise de lôappareil et la nature de 

classe de lôorganisation syndicale nôa pas disparu. Elle ne 

pourra que resurgir avec force dès que le prolétariat lui-

même se remettra en mouvement. 

Le prolétariat plus que jamais paralysé 

Ce nôest certes pas encore le cas. Lôépisode de lôunion 

nationale nôa fait que renforcer le sentiment dôimpuissance 

du prolétariat. Les rares tentatives de mouvement, dans la 

plupart des cas, se fracassent sur la politique des appareils 

syndicaux. 

Ce fut le cas chez les éboueurs de Marseille. Après 5 jours 

de grève, les éboueurs ont repris le travail sans obtenir la 

moindre de leurs revendications. Non seulement ils nôont 

pas obtenu le retour au système du fini ï parti qui pendant 

des décennies avait permis aux éboueurs de quitter le 

travail au terme de la tournée. Mais encore, la très modeste 

revendication de création (ou plutôt de rétablissement) de 

10 des 25 postes supprimés précédemment est passée à la 

trappe. Tessier, le représentant patronal de la collectivité 

de communes, exulte : « Il nôy aura pas une création de 

poste, seulement de la mobilité interne ». Quant au 

responsable FO, Rué, après avoir expliqué que « la grève, 

côest ce quôil faut absolument éviter » et que la direction 

avait dû lancer un préavis sur lôinjonction de la base, il se 

flatte de sa propre capitulation : « La preuve est faite 
quôentre gens sensés, on peut arriver à un accord ». Et 

Tessier peut conclure : « La privatisation nôest pas un 

sujet tabou », indiquant par là, que contre les éboueurs, il 

entend pousser son avantage. 

Lôissue est la même chez les chauffeurs routiers. Dans ce 

secteur, la concurrence des ouvriers des pays de lôest de 

lôEurope est terrible. En vertu du scélérat accord européen 

sur les ñ travailleurs d®tach®sò, ils peuvent °tre embauch®s 

en France sans que le patron soit astreint à payer les 

cotisations sociales de droit français. Mais il y a plus. Les 

grandes entreprises de transport routier comme 

Dentressangle ont créé leurs propres filiales dans ces pays, 

ce qui leur permet de payer les camionneurs pour un 

salaire de quelques centaines dôeuros. Elles tournent la loi 

qui en théorie limitent la durée de travail de ces 

camionneurs en France. Dans ces conditions les salaires 

des travailleurs routiers, y compris ceux dont le contrat de 

travail est entièrement soumis au droit français, est 

misérable. Dôoù la revendication de 5% dôaugmentation.  

Mais les routiers sont victimes dôune véritable politique de 

bousille de la part de leurs dirigeants syndicaux. Il ne 

sôagissait pas véritablement de grève, mais de barrages 

ñcibl®sò et limit®s. Ajoutons que le ñmouvementò ®tait 

appelé par plusieurs syndicats, dont la CGT et FO, mais 

pas par le syndicat majoritaire CFDT, qui finalement 

appelait le mercredi 28 tout en indiquant à qui voulait 

lôentendre que ñpersonne ne peut donner une 
augmentation de 5%ò. Et dès 17 heures, tous les 

dirigeants syndicaux appelaient à lever les barrages au 

nom de lôouverture des négociations sous lôégide du 

gouvernement. Dans ces conditions, point besoin dôêtre 

grand clerc pour connaître lôissue des dites négociations. 

Côest la défaite totale qui est annoncée. 

La situation de la bourgeoisie française lôexige :                                                                                                        
le gouvernement est sommé de frapper toujours plus fort ! 

Côest fort de cet immense désarroi du prolétariat que la 

bourgeoisie exige du gouvernement quôil fr appe toujours 

plus fort. ñ Fouette, cocher !ò voilà ce quôexige 

inlassablement les représentants du capital financier du 

gouvernement Hollande-Valls-Macron-Pinel, son obligé. 

« Il faudrait des remèdes autrement plus vigoureux pour 

sortir le pays ï et la zone euro ï du piège de la 
ñstagnation s®culaireò », déclare doctement Claire 

Guélaud dans Le Monde de lôÉconomie. Et de citer 

favorablement le livre de Marie-Paule Virard et de Patrick 

Artus (ce dernier est conseiller économique de la banque 

Natixis) :  

« Ils proposent de ramener le smic de 62% à 50% du 

salaire médian - soit une baisse de 20%, ndlr - é ñde 

mettre en place un contrat de travail unique ï côest-à-

dire de liquider le CDI ï, de repousser dôune année 

lôâge de la retraite pour tous et de stabiliser les 

dépenses vieillesse dans le produit intérieur brut à 

14%, de placer les négociations salariales sous 

surveillance ». 
Déjà on peut entendre le fracas des premiers tirs 

dôartillerie qui pr®c¯dent la prochaine offensive au sol en 

particulier contre la jeunesse. Cela prend comme toujours 

la forme de ñrapportsò dont le gouvernement commence 

toujours par dire quôñils ne lôengagent pasò : par exemple 

celui qui propose de faire payer au tarif fort des droits 

dôinscription aux ®tudiants ®trangers (pour commencer) ; 

ensuite, celui qui sugg¯re la fin de lôAPL pour les 

étudiants ou la fin du cumul de cet APL et de la demi-part 

fiscale li®e ¨ la d®claration de lô®tudiant comme faisant 

partie du foyer fiscal. On ne fera que mentionner ici la 

nouvelle offensive contre lôenseignement public en 

particulier la réforme des collèges (voir Article 

enseignant). 
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Aucune illusion ne peut être entretenue : le feu roulant des 

attaques ne peut cesser que si le prolétariat et la jeunesse 

le mettent en échec. Car cette nécessité est guidée par la 

situation de la bourgeoisie française dans le cadre de la 

crise récurrente du mode de production capitaliste. 

Économie : une situation périlleuse en Europe, plus périlleuse encore en France 

« La reprise économique sôesquisse pour 2015 », titrait 

Le Monde du 24 décembre. Côest bien connu, et comme le 

dit la chanson : « Le bonheur, côest toujours pour 
demain ». Mais en lôoccurrence Le Monde du 24 décembre 

nous invite à croire... au Père Noël. Car à regarder les 

données objectives, strictement rien nôannonce une 

quelconque amélioration. La dette continue dôenfler (elle a 

pris 4 points de PIB en 2014), lôactivité du secteur privé 

continue à se contracter, lôinvestissement des entreprises 

continue à diminuer ou stagne (dans les meilleurs 

trimestres), le chômage vole de record en record. Selon les 

chiffres officiels ï qui sous-estiment grossièrement ï voir 

à cet égard ce qui était dit dans CPS 55 ï il y a eu 189 000 

chômeurs de plus en 2014, après 174 800 de plus en 2013, 

près de 600 000 de plus depuis lôélection de Hollande. 

Dans les banlieues, il touche 50% des jeunes, un chiffre 

ñgrecò ou ñespagnolò. 

Sur le marché mondial, dans les relations entre puissances 

capitalistes, côest la lutte de chacun contre tous. Mais en 

même temps, chacun dépend de tous. Côest encore plus 

vrai à lôéchelle de lôEurope. Or la situation de lôEurope est 

particulièrement périlleuse. Jusquôà un certain point, le 

taux de change entre monnaies est lôexpression du rapport 

de forces entre les différentes puissances capitalistes ï 

même si, de manière contradictoire, les uns et les autres, 

comme on le verra, ont intérêt à avoir une monnaie la plus 

faible possible pour gagner des marchés. En tout cas, il est 

hors de doute que dans la conjoncture présente la baisse de 

lôeuro par rapport au dollar en particulier est lôexpression 

de la faiblesse des économies des pays dôEurope. 

Partout en Europe (sauf en Allemagne) une dette qui enfle, 

des investissements stagnants, et une déflation dont la 

menace se précise (- 0,2% en décembre) : déjà un fait dans 

le sud de lôEurope, elle se propage en son cîur, en 

particulier au sein de ce qui est censé constituer sa 

locomotive, lôAllemagne, où les prix à la consommation 

ont chuté de 0,3% en décembre, une première depuis 

2009. Or cette déflation est à la fois lôeffet de la récession 

(en particulier de la baisse des salaires et du resserrement 

du marché qui pousse à la baisse du prix des 

marchandises), et la cause de son amplification (puisque 

chacun attend pour acheter ï ou sôagissant des capitalistes 

pour investir ï que les prix baissent). 

Côest ce qui a conduit Draghi au nom de la BCE à 

annoncer lôachat sur 18 mois de plus de 1100 milliards 

dôobligations sur le march® dit ñsecondaireò dôobligations 

dô£tat. Refusant de payer pour les autres, lôimpérialisme 

allemand avait toujours opposé son veto à des rachats 

massifs de titres de dettes souveraines par la BCE. À 

présent, il sôy résout parce que la détérioration de la 

situation économique de ses rivaux au sein de lôUE pèse 

de plus en plus sur sa propre croissance, inférieure à celle 

de lôensemble de la zone euro aux deuxième et troisième 

trimestres 2014. Pour autant, côest aux conditions de 

lôimpérialisme allemand quôa été prise la décision de la 

BCE. Dôune part, Merkel a insisté pour que ce 

« quantitative easing » soit couplé à lôintensification des 

« reformes structurelles » que chaque gouvernement devra 

mettre en îuvre sur le dos de son prol®tariat. Dôautre part 

la BCE ne conservera à son bilan que 20% des titres 

achetés, le solde étant porté à celui des banques centrales 

nationales afin de réduire au maximum la mutualisation 

des risques, honnie par lôAllemagne. Une nouvelle fois, 

éclate au grand jour la véritable nature de lôUE : un cadre 

de coopération conflictuelle entre impérialismes rivaux, 

cadre où sôexerce lôinfluence prépondérante de 

lôimpérialisme allemand. 

Mais les divisions en Europe ne sont pas circonscrites à 

lôUE : elles sôexpriment aussi à ses frontières, où la 

décision de la BCE a fait une première victime 

collatérale : la Suisse. Anticipant cette décision et la baisse 

de lôeuro quôelle allait entraîner, la Banque nationale 

suisse a annoncé de manière précipitée et sans aucune 

coordination la fin du « plancher » de lôéchange du franc 

suisse contre lôeuro. En clair, jusquôà cette annonce, on ne 

pouvait contre 1 franc suisse obtenir plus dô1,20 euro. 

Désormais, cette limite nôexiste plus. Il est clair que la 

décision de la BNS était dictée par les intérêts des banque 

suisses... fusse au détriment dôailleurs de lôindustrie suisse 

dont les produits sont renchéris à lôexportation, 

contraignant le patronat à sôadapteré en proc®dant ¨ des 

baisses de salaires. 

La conséquence de la décision de la BNS a été la 

valorisation du franc suisse de 30% par rapport ¨ lôEuro. 

Ce qui en dit long sur la confiance des ñinvestisseursò 

dans les ®conomies de lôUnion europ®enne. 

Le but de la BCE est évident : dôune part, inonder le 

march® dôeuros et par cons®quent, en augmentant la masse 

monétaire en circulation, provoquer mécaniquement un 

effet inflationniste ; dôautre part, par le même biais, 

obtenir une nouvelle d®valorisation de lôeuro par rapport 

aux autres monnaies, et donc améliorer la compétitivité 

des marchandises produites en Europe sur le marché 

mondial ; enfin, permettre aux banques qui se débarrassent 

ainsi dans de bonnes conditions de leurs obligations 

dôaugmenter leur capital disponible et donc leur possibilité 

de prêter aux capitalistes à des conditions qui pousseraient 

ces derniers à investir. 

Pourtant une question hante les spécialistes bourgeois de 

lô®conomie. Est-ce que cela va marcher ? Et tous de dire : 

rien nôest moins s¾r. Car les capitalistes nôinvestissent que 

sôils ont la perspective de produire. Et ils ne produisent 

que sôils ont la perspective de vendre. Or la vente est ardue 

du fait de la saturation du marché. Et le marché est saturé 

du fait que ï nonobstant le caractère florissant du marché à 

lôusage de la classe bourgeoise elle-même ï la 

consommation populaire est dôautant plus limit®e que 

baissent salaires et retraites et quôaugmente le ch¹mage. 

Mais nôen d®plaise ¨ Mailly cit® plus haut, il ne saurait 

être question de résoudre le problème en augmentant les 

salaires, car lôeffet serait la baisse de comp®titivit®, donc 

la mévente des marchandises, donc à nouveau la 
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surproduction. Par quelque bout quôon prenne les choses, 

lôimpasse est celle du mode de production capitaliste lui-

m°me. On ne peut trancher le nîud gordien quôen en 

finissant avec le capitalisme lui-même. 

Japon, Chine et États-Unis aussi 

Côest dire les limites des expédients financiers de la BCE. 

Le problème est loin dôêtre propre à lôEurope. La BCE ne 

fait quôemprunter le même chemin que la BoJ (Banque 

centrale du Japon) il y a deux ans. Or le Japon est 

aujourdôhui en récession. Certes dans un premier temps le 

yen a baissé, les exportations japonaises ont augmenté, la 

consommation de la bourgeoisie et de la petite bourgeoisie 

ont augmenté, stimulée en particulier par lôenvolée 

boursière (les liquidités disponibles ont en effet alimenté 

la spéculation boursière). Mais lôeffet a été de courte 

durée. La baisse du yen a renchéri les produits 

dôimportation, en premier lieu lôénergie. Le gouvernement 

a décidé dôaugmenter brutalement la TVA pour faire 

porter aux masses le fardeau de lôécrasante dette japonaise 

(plus de 200% du PIB). Du coup, la consommation 

populaire sôest effondr®e. Fin du ñmiracleò japonais... 

Des expédients financiers : côest encore ce à quoi a recours 

le gouvernement chinois en décidant de baisser les taux 

dôintérêts de la banque centrale et de réduire le volume 

légalement obligatoire des fonds propres des banques. Là 

aussi il sôagit de stimuler les prêts bancaires, donc les 

investissements. De manière complémentaire, Pékin au 

début 2015 a donné son feu vert à un plan de relance de 

920 milliards dôeuros (16% du PIB chinois) en faveur de 

grands projets dôinfrastructures afin de soutenir la 

construction, secteur-clef de lôéconomie chinoise. 

Lôensemble de ces mesures ont pour objectif dôenrayer la 

baisse de la croissance, située bien en-deçà du chiffre 

officiel de 7,4% pour 2014. Plus significatif encore est 

lôannonce de la contraction en janvier de la production 

industrielle chinoise, du fait notamment de la saturation 

des marchés dôexportation. Mais le remède risque dôêtre 

pire que le mal. La Chine croule déjà sous des milliers de 

projets non rentables (transports, stades et villes 

fant¹mesé), cons®quences du gigantesque plan de relance 

décidé par Pékin en 2008. De ce fait, les banques chinoises 

sont grevées dôactifs douteux ou irrécouvrables. La crise 

de surproduction, le krach bancaire menacent. 

Côest la situation de lô®conomie chinoise qui explique 

fondamentalement lôeffondrement des mati¯res 

premières : le pétrole mais aussi les métaux. Le pétrole 

comme le fer ont perdu plus de la moitié de leur valeur en 

six mois. Le facteur d®cisif, côest le ralentissement 

économique, donc la baisse de la demande en énergie et en 

mati¯res premi¯res industrielles. Sans doute dôautres 

facteurs peuvent intervenir. Par exemple, il est clair que si 

lôArabie Saoudite a d®cid® de ne pas r®duire le débit de sa 

production, côest aussi pour ruiner ou affaiblir ses 

concurrents : lôIran, mais aussi les producteurs am®ricains 

du gaz de schiste.  

Mais cela constitue un élément secondaire. Le facteur 

premier, côest encore et toujours la surproduction. Il faut 

avoir une bien courte vue pour imaginer que la baisse du 

pétrole, au-del¨ de lôeffet dôaubaine quôelle peut 

provoquer dans certains secteurs ou pour certains pays, 

constitue une ñbonne nouvelleò pour lô®conomie 

capitaliste mondiale. Elle constitue au contraire une 

marque incontestable de la gravité de la maladie... 
Côest dans ce contexte quôil faut appr®cier les 

communiqu®s de victoire, en premier lieu celui dôObama 

dans son discours sur lô£tat de lôUnion, sur lô®conomie 

américaine.  
Il ne fait aucun doute que lô®conomie am®ricaine a 

bénéficié ï au détriment de ses concurrents ï de la 

politique de la FED qui la première, avant la BoJ, avant la 

BCE, avait eu recours, et dans des proportions plus vastes, 

aux ñrachats dôactifsò, le fameux ñquantitative easingò, 

ainsi quô¨ la baisse des taux directeurs (lesquels continuent 

dôailleurs ¨ °tre ¨ lô®tiage). Elle lôa fait en b®n®ficiant, en 

outre, de la place privilégiée du dollar dans les échanges 

mondiaux. Mais elle a bénéficié surtout ï ce que les 

commentateurs bourgeois se gardent bien de dire - des 

violentes attaques contre les conditions dôexistence de la 

classe ouvrière américaine permettant de lutter contre la 

baisse du taux de profit, et de la destruction de masses de 

capital vivant et mort (ce dont témoignent les fermetures 
massives dôusines dans lôindustrie automobile par 

exemple). 

Cela ®tant, les chiffres de lô®conomie am®ricaine sont pour 

une large part une mystification. En premier lieu bien sûr 

celui du chômage. On annonce un taux de chômage de 

5,6%. Mais le ñtaux de participationò - qui mesure la 

proportion de la population active qui occupe un emploi 

ou en cherche un - est de... 62%, en constante baisse ! 

Autrement dit, une proportion énorme de la population est 

dans une telle situation quôelle a renoncé à chercher du 

travail. La réalité des États-Unis, côest donc le ch¹mage 

massif comme les salaires de misère. Là aussi : il faut 

rétablir les choses. On nous dit : il y a un point négatif 

dans la croissance américaine, à savoir la stagnation, voire 

la baisse des salaires. Mieux vaudrait dire : un des facteurs 

qui expliquent la ñcroissanceò am®ricaine, côest 

justement... la baisse des salaries ! 

Et d®j¨, de nouveaux nuages sôaccumulent. 

Lôinvestissement des entreprises am®ricaines, toujours 

inférieur ¨ son niveau dôavant crise, a subi un net recul au 

dernier trimestre 2014 dans le domaine des biens 

dô®quipements : - 2%, du jamais vu depuis 2009. Quant à 

lôembellie des firmes automobiles, elle arrive ¨ son terme. 
Des bulles sp®culatives menacent dô®clater dans plusieurs 

secteurs : sur celui jusquôalors juteux du gaz de schiste, 

dont la rentabilité est remise en question par le prix bas du 

brut, mais aussi dans le secteur automobile, dont les ventes 

ont été artificiellement gonflées par le recours à des crédits 

subprimes, sur le modèle de ceux en vogue dans 

lôimmobilier et ¨ lôorigine de lô®clatement de la crise 

financière en 2008 : en 2014, ce type de prêts a représenté 

le ¼ des 900 milliards de dollars de prêts auto consentis.  
Enfin, toute une partie de la bourgeoisie américaine 

sôinqui¯te de la hausse du dollar dont lôimpact se fait 

lourdement sentir. Le d®ficit commercial sôest ainsi creus® 

de 40 milliards au cours des trois derniers mois, détruisant 

pr¯s dôun point de croissance. Pour lôann®e 2014, il est en 

hausse de 6% par rapport à 2013. Euro, yen, dollar et 
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même yuan : la guerre des monnaies sôintensifie, refl®tant 

lôexacerbation des rivalit®s entre puissances, incapables de 

résoudre la crise et de ce fait contraintes, par le biais du 

cours des monnaies, à tenter de reporter sur leurs 

concurrentes une part toujours plus grande du fardeau de 

cette crise. 

Grèce : un vote pour en finir avec la paupérisation, la misère, la déchéance 
produites par la crise du capitalisme 

Baisse des salaires, chômage de masse, liquidation du 

droit du travail, destruction des systèmes de santé et 

dôenseignement : face au déluge de feu qui sôabat contre le 

prolétariat, CPS a eu lôoccasion dôanalyser les raisons de 

la faiblesse relative de la réaction du prolétariat et sa 

raison fondamentale : son désarroi politique, sur lequel 

sôappuient, en même temps quôelles lôalimentent, les 

directions traîtres du mouvement ouvrier. Et en même 

temps, nous nôavons cessé dôindiquer que dans des délais 

que nous ne pouvons prévoir, cette situation aura un 

terme. 

Ce qui vient de se passer en Grèce sur le plan électoral 

donne une indication des développements à venir. Nous ne 

mettrons ici en évidence que quelques aspects essentiels 

de la situation dans ce pays, le prochain CPS comprenant 

un article plus approfondi sur les leçons qui sôen dégagent. 

La défaite nette du parti bourgeois Nouvelle Démocratie 

sur le plan électoral ne peut être séparée des tentatives 

faites par le prolétariat grec, la jeunesse pour en finir avec 

les attaques barbares contre ses conditions dôexistence sur 

le terrain direct de la lutte des classes. À plusieurs reprises, 

le gouvernement grec confronté à la menace de la grève 

générale nôa dû son salut quôà la politique de trahison 

éhontée des dirigeants syndicaux de la GSEE, de 

lôADEDY utilement complétée par la politique de division 

de la PAME (centrale syndicale dirigée par le KKE, parti 

stalinien en Grèce). Remarquons quôà la tête de ces 

organisations, les dirigeants syndicaux qui ont fait barrage 

au déferlement de la grève générale sont les dirigeants du 

PASOK, du KKE et aussi dans certains secteurs, tels celui 

de lôenseignement, ceux de Syriza lui-même. 

Faute de trouver un débouché politique sur le terrain de la 

lutte des classes directe, le prolétariat et la jeunesse se sont 

saisis du terrain électoral pour chasser le parti Nouvelle 

Démocratie. Celui-ci était bruyamment appuyé par la 

ñtroikaò haµe des masses grecques, troµka qui depuis des 

années exige inlassablement, au nom du paiement de la 

dette, baisse des salaires et des retraites, fermeture des 

hôpitaux et des universités, privatisations de tous les 

secteurs de lôéconomie, etc. 

Il faut le noter. Ce nôest certes pas la première fois que le 

prolétariat grec se saisit du vote pour les partis dôorigine 

ouvrière pour défaire la bourgeoisie. Rappelons que par 

exemple en 2009, les travailleurs avaient voté 

massivement pour le PASOK pour chasser ï déjà - 

Nouvelle Démocratie. Il faut dôailleurs indiquer que la 

défaite des partis bourgeois avait été à lôépoque beaucoup 

plus ample encore quôaujourdôhui. Les partis dôorigine 

ouvrière rassemblaient 56% des voix contre environ 50 % 

des voix aujourdôhui. 

Au sein de ce vote ouvrier, un fait dont la signification 

déborde de loin la Grèce est lôeffondrement du PASOK. 

Depuis 2009, le PASOK a perdu plus de 9 électeurs sur 

10 ! Il faut dôailleurs y voir une preuve indirecte du 

caract¯re ñouvrier-bourgeoisò de ce parti. La prise en 

charge directe, brutale, par le PASOK des plus violents 

plans contre les masses à travers le gouvernement 

Papandréou dôabord, puis sa participation au 

gouvernement Nouvelle Démocratie, a littéralement 

laminé ce parti car il ne peut exister quôà travers le vote 

des masses laborieuses. À lôinverse, lôélectorat bourgeois 

est resté largement fidèle à Nouvelle Démocratie qui ne 

perd quôà peine plus de 100000 voix par rapport aux 

élections de 2012 par exemple. 

Le second fait est la progression de Syriza. Syriza est à 

peine un parti. Côest un regroupement hétéroclite dont la 

colonne vertébrale est néanmoins constituée de lôancien 

Parti communiste dit ñde lôint®rieurò flanqu® dôune 

myriade de groupes plus ou moins gauchistes. En ce sens, 

il peut °tre consid®r® comme ñparti ouvrierò, m°me sôil 

nôa pas hésité à intégrer en son sein des débris de groupes 

purement petits-bourgeois, en particulier les ñVertsò grecs.  

La progression électorale de ce parti ï qui depuis 2009 a 

multiplié par presque 7 le nombre de ses électeurs, la 

captation par lui dôune bonne partie de lô®lectorat qui se 

portait antérieurement sur le PASOK tient à une seule 

chose. Formellement, ce parti sôest prononc® contre les 

ñm®morandumò pris en charge par les gouvernements 

dirigés par le PASOK puis Nouvelle Démocratie. Plus le 

temps passe, plus cette opposition appara´t dôailleurs plus 

formelle que réelle. Avant même les élections, la direction 

de Syriza nôa cess® de donner des gages ¨ la bourgeoisie 

grecque et aux dirigeants de la troµka ainsi quôaux £glises, 

en premier lieu ¨ lô£glise orthodoxe grecque qui dispose 

de monstrueux privilèges (énorme propriété foncière, prise 

en charge par lô£tat du clerg®, exon®ration fiscale). Voil¨ 

qui, du reste, explique largement les limites de la victoire 

de Syriza qui est bien loin de retrouver le vote populaire 

dont bénéficiait le PASOK en 2009. Le prolétariat grec a 

voté Syriza pour se débarrasser de Nouvelle Démocratie. 

Mais il lôa fait dans le plus grand scepticisme quant ¨ la 

volont® r®elle des dirigeants de Syriza de sôen prendre 

réellement au capital, ce dont témoigne aussi le faible 

enthousiasme populaire ¨ lôannonce des résultats. 

Syriza (comme le KKE et le PASOK) dressé contre la constitution                                                                      
dôun gouvernement des seuls partis ouvriers 

Il nôen reste pas moins que le résultat des élections donne 

une majorité incontestable en sièges aux partis dôorigine 

ouvrière à lôAssemblée nationale grecque, en vertu du 

système électoral qui amplifie considérablement au niveau 

des sièges lôécart en voix.  

Syriza dispose de 149 sièges, le KKE de 17 et le PASOK 

de 13, soit 179 voix sur 300. Nôen déplaisent à tous les 

commentateurs proches du PCF et des groupes plus ou 

moins gauchistes, il est juste de compter comme sièges de 

partis ouvriers-bourgeois les sièges du PASOK. La 



C.P.S. nouvelle série n°56 (138) ð 19 février 2015 ð page 9 

politique des dirigeants du PASOK a conduit à réduire à sa 

plus simple expression la force de ce parti. Il nôest pas 

encore détruit ï quand bien même sa destruction nôest 

nullement impossible à brève échéance ï et continue à 

avoir une réelle influence par exemple aux sommets des 

organisations syndicales. 

La possibilité mathématique existe donc 

incontestablement de constituer un gouvernement des 

seuls partis ouvriers : un gouvernement Syriza-KKE-

PASOK. Force est de le constater, les dirigeants de ces 

trois partis sont au moins dôaccord sur une chose : pas 

question de constituer un tel gouvernement ! Mais 

évidemment la responsabilité principale appartient aux 

dirigeants de Syriza. Car côest à eux que revenait la 

responsabilité de proposer la constitution dôun tel 

gouvernement. Sôils lôavaient fait, les dirigeants du KKE 

et du PASOK auraient été mis dans la situation de porter 

par leur refus la seule responsabilité de sa non 

constitution. 

Si Syriza ne lôa pas fait, côest pour une raison tr¯s simple. 

Dôun tel gouvernement, les masses auraient été en 

situation de faire valoir leurs exigences. La toute première 

de ces exigences porte sur lôannulation pure et simple de la 

dette, le refus de la payer. Cette dette résulte à la fois des 

décisions budgétaires des gouvernements bourgeois, par 

exemple des sommes énormes englouties dans le budget 

militaire (la Grèce est ainsi le troisième client de 

lôindustrie militaire française !) ; elle résulte de 

lôexonération dôimpôts des patrons et de lô£glise ; elle 

procède de prêts visant à renflouer les banques grecques, 

elles-mêmes souvent filiales de groupes bancaires émanant 

de puissances impérialistes dominantes. Elle nôest donc à 

aucun titre celle du peuple grec. Le peuple grec ne doit pas 

un sou !  

Au-delà de cette première exigence, les travailleurs grecs 

auraient été amenés à en faire valoir dôautres : à bas 

lôeuro ! rétablissement des salaires et pensions à leur 

niveau antérieur à 2008 ! rétablissement de tous les postes 

supprimés dans la Fonction publique ! annulation de toutes 

les contre-réformes du droit du travail, dans 

lôEnseignement, dans la Santé ! 

Inévitablement, lôexigence de lôannulation de toutes les 

privatisations opérées depuis 2009, de la nationalisation 

sans indemnité ni rachat de ces entreprises et des banques, 

de la soumission à lôimpôt de lô£glise et des capitalistes 

qui en sont totalement exonérés, sous peine 

dôexpropriation immédiate, aurait surgi. 

Voilà ce quôil fallait éviter à tout prix. Et voilà pourquoi 

depuis des années les dirigeants de Syriza concoctaient 

cette alliance scélérate au gouvernement avec les Grecs 

Indépendants. Voilà pourquoi ils redoutaient plus que tout 

dôavoir une majorité absolue au Parlement, allant même 

jusquôà sôabstenir de combattre pour quôune partie de la 

jeunesse, frappée de plein fouet par la crise, puisse 

participer aux élections, ainsi que le révélait Libération la 

veille du scrutin : « la génération sacrifiée, les plus jeunes 

condamnés au chômage ou aux petits boulots à 400 euros, 

seront en partie exclus du scrutin. 100000 jeunes qui 
auront 18 ans cette année sont privés de vote. Ils auraient 

pu en principe être enregistrés sur les listes et voter, mais 
le gouvernement a invoqué une campagne électorale trop 

courte (3 semaines) pour anticiper cet enregistrement qui 

se déroule dôhabitude en février. Reste que Syriza ne sôest 
pas trop battu pour ses voix perdues ». 

En constituant un gouvernement avec les Grecs Indépendants, parti bourgeois ultra-réactionnaire, 
les dirigeants de Syriza tentent de passer un nîud coulant autour du cou du prol®tariat grec 

Le parti des Grecs Indépendants est une scission de 

Nouvelle Démocratie. Côest donc un parti bourgeois qui 

dispose par ailleurs de caractéristiques bien précises.  

Côest un parti ultra-clérical : « Nous croyons dans les 

valeurs et le caractère éternel de la religion orthodoxe », 
indique son programme. Il sôoppose à toute remise en 

cause des liens entre lô£glise et lô£tat, il est violemment 

anti-laïque, se dresse contre la remise en cause de 

lôenseignement religieux à lôécole, contre toute remise en 

cause des privilèges fiscaux de lôÉglise. 

Côest un parti panhéllenique qui défend les revendications 

territoriales chauvines de la Grèce à Chypre, qui 

développe une rhétorique anti-macédonienne et anti-

albanaise, qui défend lôénorme budget militaire grec et la 

place de la Grèce dans lôOTAN. 

Côest un parti raciste, homophobe qui soutient que la 

Grèce ne doit pas tolérer plus de 2,5 % dôimmigrés sur son 

territoire et donc chasser les autres. 

Côest un parti qui non seulement se réclame clairement de 

la défense du capitalisme mais considère que la fiscalité 

sur les sociétés déjà dérisoire doit être baissée pour 

soutenir la « compétitivité » de lôéconomie grecque. 

Voilà quelques-unes des « lignes rouges » que les Grecs 

Indépendants enjoignent à Syriza de ne pas franchir dans 

le cadre de lôalliance. En se rendant immédiatement après 

son intronisation au Mont Athos pour sôy incliner 

respectueusement devant les autorités de lôÉglise grecque, 

Tsipras a commencé à donner les garanties que ces 

« lignes rouges » ne seraient pas franchies. De même en 

nommant le dirigeant de ce parti au ministère de la 

Défense. 

Lôalliance avec les Grecs Indépendants  indique la nature 

du gouvernement Tsipras-Kammenos : un gouvernement 

bourgeois de collaboration de classes. 

Tout dépend de la capacité du prolétariat et de la jeunesse grecs à imposer la rupture de lôalliance avec la 
bourgeoisie, lôexpulsion du gouvernement des Grecs Indépendants 

Il est tout à fait clair quôavec un tel parti au gouvernement, 

aucune revendication ne peut être satisfaite pour les 

masses. Mieux encore, très rapidement, le feu roulant de 

lôoffensive meurtrière contre elle reprendra 

inéluctablement. Du reste, les dix jours qui viennent de 

sôécouler sont très éclairants. En Europe, les prétendus 

amis et présumés ennemis du gouvernement Tsipras-

Kammenos ont tous indiqué quôil ne serait pas fait la 

ristourne dôun seul euro sur la dette grecque. La BCE a 

commencé à couper les fonds des banques grecques, 

lesquelles utilisaient ces fonds pour acheter de la dette 

publique grecque. Face à cela, le gouvernement grec a 
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déjà de facto renoncé au combat pour lôannulation, ne 

serait-ce que dôune partie de la dette grecque. Le ministre 

de lôéconomie Varoufakis a donné toutes les garanties sur 

le fait que les privatisations opérées depuis 2008 ne 

seraient pas remises en cause. 

La situation actuelle ne laisse pas place aux demi-

mesures : ou bien la voie du combat pour lôexpropriation 

du capital, la rupture avec la troïka et toutes ses exigences, 

ce qui commence par la dénonciation de la dette ; ou bien 

la soumission complète aux exigences du Capital, ce qui 

signifie que, non seulement les quelques engagements pris 

par Tsipras sur les augmentations des plus bas salaires et 

les retraites seront très rapidement mises au placard, mais 

encore quôil faudra inlassablement programmer de 

nouvelles attaques. De par sa composition même, le 

gouvernement Tsipras-Kammenos ne peut emprunter que 

cette dernière voie. 

En Grèce, en France, partout : la question décisive celle du Parti ouvrier révolutionnaire 

Mais lôengagement du gouvernement Tsipras-Kammenos 

dans cette voie ne peut pas sôopérer sans soubresauts. Car 

la victoire électorale de Syriza sôest faite non seulement 

pour en finir avec les plans de misère et de famine de 

Samaras aux ordres de la troïka, mais aussi avec comme 

arrière-fond lôexpérience de la trahison éhontée du 

PASOK depuis 2009. Comment les masses pourraient-

elles tolérer sans réagir la reproduction par dôautres de la 

même trahison ? 

La question qui demeure entière est de savoir ce qui 

triomphera de lô®cîurement (voire du désespoir) ou de 

lôaspiration au combat pour une issue ouvrière. Nul ne 

peut prétendre avoir la réponse. Mais une chose est sûre : 

tout dépend de la constitution en Grèce dôun regroupement 

politique qui cherchera, contre la politique des dirigeants 

de Syriza, du KKE, du PASOK, les voies dôun programme 

révolutionnaire reliant lôexigence immédiate de 

constitution dôun gouvernement des seuls partis ouvriers 

appuyés sur lôexistence de la majorité existant pour ces 

partis à lôAssemblée, au combat pour lôexpropriation du 

capital, pour le socialisme. Inutile de le dire : un tel 

combat ne peut trouver dôissue sur le seul terrain national, 

quand bien même il sôengage dôabord sur le terrain 

national. Côest le combat pour les États-unis socialistes 

dôEurope. 

A cet égard, dans des conditions différentes, côest le même 

combat en France et en Grèce. Côest ce combat auquel, 

avec ses forces, notre Groupe pour la Construction du 

Parti Ouvrier Révolutionnaire, de lôInternationale Ouvrière 

entend contribuer. Nous invitons nos lecteurs à sôy 

associer. 

 

 

 

 

Le 5 février 2015 
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DÉCLARATION DU GROUPE POUR LA CONSTRUCTION DU PARTI OUVRIER RÉVOLUTIONNAIRE, 

DE LôINTERNATIONALE OUVRIÈRE RÉVOLUTIONNAIRE 

Hollande et Valls ont exploité frauduleusement lôindignation populaire l®gitime contre les 
ignobles assassinats des 7 (contre Charlie Hebdo) et 9 janvier : toute la réaction mondiale, avec 
la cohorte des tyrans et des massacreurs des peuples, était aux avant-postes de la manifestation 
du 11 janvier. 

ê bas lôUnion nationale ! 

La responsabilité des organisations issues du mouvement ouvrier (partis et syndicats) est de 
tout faire pour sõopposer ¨ ce qui est ¨ la racine de ce terrorisme : les interventions militaires 
de lõimp®rialisme franais au Moyen-Orient (Irak) et au Sahel (Mali, Centrafrique) 

 

Le 11 janvier ®tait organis®e dans le pays une formidable manifestation dôUnion nationale. Lôoccasion de cette manifestation 
était donnée par les ignobles assassinats contre Charlie Hebdo, puis une épicerie casher. 
Cette manifestation nô®tait pas une manifestation ordinaire. Cô®tait une manifestation officielle, officiellement appel®e par le 
gouvernement et le président de la République, appelée officiellement par tous les médias, radios et télévisions, pilonnant 
inlassablement les ondes depuis 48 heures. Elle ®tait appel®e par tous les partis du PCF ¨ lôUMP. Elle ®tait appel®e par tous 
les dirigeants syndicaux sans exception. Elle était appelée par le MEDEF. Elle était appelée par toutes les Eglises. 
Mais elle avait pris un caract¯re mondial avec la pr®sence non seulement de tous les dirigeants de lôUnion europ®enne, 
Netanyahou, le Premier ministre israélien, Davutoglu, le Premier ministre turc, et une brochette de tyrans africains. 
La banni¯re de cette manifestation ®tait celle de la d®fense de la çlibert® dôexpressionè.  
 
Quelle forfaiture de voir drapés dans cette bannière et en défense de Charlie Hebdo, ceux, dirigeants des Eglises en particulier, 
qui nôont eu de cesse pendant des d®cennies de tenter dôinterdire son expression ! Une fois de plus, la religion se montre la 
morale la plus répandue pour justifier les actes les plus ignobles. 
Quelle forfaiture de voir ceux qui, dans leur propre pays, emprisonnent, torturent leurs opposants (en Turquie, en Afrique) venir 
à Paris métamorphosés en défenseurs des libertés ! 
Quelle forfaiture de voir un Netanyahou qui a sur les mains le sang de milliers de Palestiniens à Gaza, en Cisjordanie, déguisé 
en «démocrate» ! 

 

Des groupes terroristes armés, équipés, entraînés par les puissances impérialistes et leurs vassaux 

 
Mais comment expliquer ces odieux assassinats ? Ils sont le fait de groupes puissamment armés et organisés, qui assassinent 
au nom du Djihad. Dôo½ viennent-ils ? Qui les arme ? Lôadministration US ne se cache pas dôavoir soutenu les Talibans, cr®®, 
développé, armé Al Qaïda, alors utilisé pour ses besoins dans le combat contre le régime «pro-Moscou» de Kaboul à la fin des 
années 70.  
LôEI (£tat islamique) a ®t® soutenu, ®quip® par les r®gimes des £tats du Golfe pour faire pi¯ce ¨ lôIran et au r®gime chiite dôIrak. 
Il a b®n®fici® longtemps du soutien ¨ peine camoufl® dôErdogan, dont le Premier ministre... manifestait ¨ Paris çcontre le 
terrorisme».  
Les groupes islamistes du Sahel b®n®ficient de lôarsenal militaire... qui leur a ®t® g®n®reusement abandonn® par les 
gouvernements franais et anglais lors de lôintervention en Libye.  
Les groupes djihadistes ne sont rien dôautre que des cr®atures des puissances imp®rialistes ou de leurs vassaux, créatures qui 
à un moment échappent à la tutelle de leurs créateurs pour leurs propres intérêts ! 
 

Les responsables des attentats terroristes, ce sont les gouvernements des puissances impérialistes !  Et 
parmi eux, le gouvernement présidé par Hollande ! 

 
Ces groupes djihadistes ont trouvé un terrain de recrutement parmi les éléments déclassés des cités, voire des éléments de la 
pègre. Ce sont les interventions militaires en Irak, en Afghanistan, en Libye, au Sahel qui ont alimenté et alimentent ce 
recrutement. Ces guerres ont fait des centaines de milliers de morts depuis 1991.  
Quant ¨ la France, apr¯s lôintervention en Libye du gouvernement Sarkozy-Fillon, côest le gouvernement Hollande qui multiplie 
les interventions impérialistes pour la défense des intérêts des grands groupes capitalistes : interventions au Mali, en 
République Centrafricaine ; et aujourdôhui bombardement en Irak. 
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Il y a un rapport direct entre lôintervention militaire imp®rialiste du gouvernement franais en Afrique, au Moyen-Orient et les 
attentats. En décidant et continuant ces interventions, le gouvernement Hollande-Valls porte la responsabilité du 
développement de ces groupes terroristes et des attentats. 
 

La manifestation du 11 janvier va être utilisée comme un tremplin pour sôen prendre aux libertés 
démocratiques, pour amplifier les interventions militaires de lôimpérialisme français 

 
Lôusage que va faire le gouvernement de la manifestation du 11 janvier ne fait aucun doute. Il avait commenc® ¨ sôen prendre 
brutalement aux libertés démocratiques avant même les attentats : interdiction de manifestations contre les massacres dôIsra±l 
à Gaza cet été, loi anti-terroriste qui donne, de fait, tout pouvoir ¨ la police dôinterdire lôentr®e ou la sortie du territoire français 
sur la base de présomptions. «Il faut de nouvelles mesures», a commenc® ¨ dire Valls, aiguillonn® par lôUMP et le FN. «Nous 
sommes en guerre», a-t-il ajouté. «Une guerre de civilisations», a précisé Sarkozy. Cela annonce renforcement policier (déjà 
500 postes suppl®mentaires), chasse au faci¯s contre les Arabes, etc. Il sôagit dôaller vers un v®ritable «Patriot Act» à la 
franaise, sur le mod¯le de lôEspagne, dont le gouvernement vient de faire adopter une loi de remise en cause radicale du droit 
de manifester, avec peines de prison à la clef pour ceux qui enfreindraient les interdictions ou simplement qui... filmeraient la 
police confrontée aux manifestants ! 
Par ailleurs, d¯s le 13, le S®nat et lôAssembl®e nationale sont saisis de la prorogation des bombardements en Irak. Intensifier 
lôintervention en Irak, en Afrique, voil¨ ce qui est ¨ lôordre du jour au nom de la çguerre contre le terrorismeè. 
 

Il faut exiger que les organisations du mouvement ouvrier rompent lôUnion nationale et exigent lôarrêt 
immédiat des interventions impérialistes françaises en Afrique comme en Irak,  

le retrait de toutes les troupes françaises 

 
Les organisations du mouvement ouvrier, et particulièrement les dirigeants syndicaux, ont pris la lourde responsabilité de 
sôassocier ¨ lôUnion Nationale en appelant ¨ manifester derri¯re le gouvernement, les dirigeants de lôUE, Netanyahou, Erdogan 
et la brochette de dictateurs. La défense des intérêts des travailleurs, de la jeunesse exige que cette association soit 
immédiatement rompue. Elle exige que les dirigeants des organisations ouvrières cessent de soutenir les interventions 
imp®rialistes, exigent leur arr°t imm®diat, le d®part des troupes franaises du Sahel, de la RCA, dôIrak. 
 
Tel est le combat mené par le Groupe pour la construction du Parti Ouvrier R®volutionnaire, de lôInternationale Ouvri¯re 
Révolutionnaire regroupé autour du bulletin Combattre pour le Socialisme. 

 

Le 12 janvier 2015 
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Avec la collaboration des dirigeants syndicaux (FSU, Snes, Snuipp),le 

gouvernement a infligé aux ens eignants deux défaites 

majeures  :«  ryth mes scolaires  », liquidation des décrets de 1950.  

Avec l õè Union nationale  », il entend redoubler ses coups  

contre l õenseignement public  

 

La mise en place du « deuil national » dans lôenseignement public : 
un instrument politique de mise au pas du corps enseignant 

Lôune des victimes des attentats du mois de janvier nôa ®t® 

déplorée nulle part dans les médias : il sôagit de la libert® 

pédagogique des enseignants. Exploitant la situation, le 

gouvernement a exig® dôeux quôils renoncent ¨ leur m®tier 

et se transforment en propagandistes de « lôunion nationale 

républicaine ». 

Au soir du 7 janvier, François Hollande annonçait la mise 

en place dôun ç deuil national », avec mise en berne des 

drapeaux pendant trois jours et imposition dôune minute de 

silence, le 8 à midi, dans toute la Fonction publique, 

notamment dans les salles de classe. Une circulaire du 

Premier ministre Valls invitait les différentes 

administrations publiques à « un moment de recueillement 

permettant aux agents des services publics de sôassocier à 

cet hommage ». Dans lô£ducation nationale, la ministre 

Vallaud-Belkacem faisait circuler cette « injonction » 

aupr¯s des chefs dô®tablissements. Il importe de souligner 

que, du strict point de vue de la « légalité républicaine », 

celle de la V
e
 République, la procédure légale pour 

décréter un tel « deuil national è nô®tait m°me pas 

respectée.  

Historiquement, en France, le principe du « deuil 

national » et ses modalités remontent aux lendemains de la 

première guerre impérialiste mondiale : il sôagissait, alors 

même que la vague révolutionnaire culminant en Russie 

avait pratiquement mis fin à la boucherie, de réunir 

victimes et bourreaux ï les premiers au garde-à-vous 

derrière les seconds ï sous lôinjonction ¨ sôè unir » 

derrière les drapeaux nationaux. Avant même cette guerre, 

les premiers syndicalistes enseignants avaient eu à mener 

de durs combats contre lôè injonction » de préparer les 

écoliers à la « défense de la patrie », par exemple en 

refusant de les faire défiler avec des fusils de bois dans les 

cours des écoles.  

Sous la V
e
 République, le « deuil national è nôa ®t® d®cr®t® 

dans les règles que 5 fois : une fois au lendemain des 

attentats du 11 septembre 2001 pour préparer la « guerre 

contre le terrorisme » et les opérations impérialistes contre 

lôAfghanistan. Les trois autres précédents ont consisté à 

imposer le silence autour des dépouilles des présidents 

décédés : ironiquement, côest pour ne pas avoir respect® un 

tel dispositif, au lendemain de la mort de De Gaulle ï ô 

blasphème ! ï que lôanc°tre de Charlie Hebdo, Hara Kiri, 
avait été interdit en 1970.  

Comble dôironie, côest sous le pr®texte de d®fendre la 

« libert® dôexpression » que Hollande a cette fois sommé 

tous les fonctionnaires, les enseignants, la jeunesse 

scolaris®e ¨ sôincliner devant son injonction à se taire sans 

r®serve. Les suites f®rocement r®pressives de lôop®ration 

ont montr® quôil y avait, ¨ lô®cole comme ailleurs et plus 

encore, un objectif politique très clair du côté du 

gouvernement : mettre les enseignants en coupe réglée 

pour faciliter et accélérer la mise en place de ses contre-

r®formes de destruction de lôenseignement public. 

Aiguillonné par lôUMP, le gouvernement lance la chasse aux sorcières 

Il ne fait pas de doute que, bouleversés par le massacre, 

avertis aussi des remous prévisibles et des 

questionnements qui ne pouvaient que secouer la jeunesse, 

les enseignants ont fait de leur mieux, dans leurs classes, 

pour remettre en perspective la situation et organiser les 

discussions. Mais débattre, comprendre, argumenter, 

critiquer : voilà précisément des notions que le 

gouvernement et ses alliés de circonstance entendent 

bannir des écoles. Il ne fait aucun doute non plus que 

Hollande et le gouvernement savaient parfaitement que 

leur minute de silence donnerait lieu, en particulier au sein 

de la jeunesse issue de lôimmigration, ¨ des d®bats, des 

mises en cause, voire des réactions houleuses : le but 

recherché était précisément de se servir de ces réactions 

pour déchaîner la répression contre enseignants et jeunes. 

Au-delà du ressentiment mal canalisé de fractions de la 

jeunesse, les bonnes raisons ne manquaient pas de 

contester lôinjonction à sôaligner sans réserve derrière 

Hollande, le gouvernement, les institutions de la V
e
 

République : ce gouvernement nôa-t-il pas interdit 

plusieurs manifestations contre les massacres organisés 

par lô£tat dôIsra±l au cours de lô®t® dernier ? Un étudiant, 

Rémi Fraisse, nôa-t-il pas été récemment assassiné suite à 

lôemploi de grenades offensives contre des manifestants 

« écologistes » ? Les guerres impérialistes menées par 

Hollande et son gouvernement, leur politique anti-ouvrière 

et anti-immigrés en France ne les rendent-ils pas 

largement responsables de lôessor du ç terrorisme » ? Pour 

Hollande et son gouvernement, ces questions doivent être 

étouffées.  

Dès les lendemains de la manifestation du 11 janvier, les 

colonnes de la presse bourgeoise regorgent de brèves 

faisant état de multiples « incidents » dans le cadre de 

lôimposition de la minute de silence. Ce faisant, sont mis 

dans le même sac des phénomènes tels que des 

®chauffour®es violentes, des contestations verbalesé et 

des d®bats en classe. Du c¹t® de lôUMP, les caciques 

locaux ï enhardis par les nouveaux pouvoirs que les 
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contre-réformes leur octroient sur les écoles ï sont aux 

avant-postes. Ainsi lôeuro-député UMP Juvin, qui appelle 

« le ministère de lôÉducation nationale à publier les vraies 

statistiques, en demandant expressément aux recteurs 
dôenquêter sur la réalité des sifflets et des refus de se 

recueillir ». Eric Ciotti, député UMP des Alpes-Maritimes, 

en rajoute une louche en clamant quôè il faut pouvoir 
supprimer les allocations familiales aux parents des élèves 

qui nôont pas respecté la minute de silence ».  
À lôAssembl®e, le 14 janvier, Claude Goasguen de lôUMP 

ï un personnage passé en quelques décennies des 

remugles fascisants dôOrdre Nouveau ¨ la pr®sidence du 

groupe dôamiti® parlementaire France-Israël, et qui en 

2008 qualifiait dans un rassemblement pro-sioniste le 

peuple palestinien de « peuple sauvage de terroristes 

épouvantables » ï interpelle la ministre de lô®ducation 

Vallaud-Belkacem au sujet des « incidents » : « Madame 
la ministre, très simplement ma question : quelles sont les 

sanctions ? Que comptez-vous faire pour que les valeurs 

de notre pays soient inculquées et respectées par tous les 
jeunes Français dans les établissements scolaires ? » 

La réponse de la ministre dépasse toutes ses 

espérances (les passages soulign®s lôont ®t® par nous, 

ndlr): « Vous me demandez combien [dôincidents] nous 

sont remontés ? Je vais vous répondre. Sôagissant de la 
minute de silence elle-même, côest une centaine 

dôincidents qui nous ont été remontés. Les jours qui ont 

suivi, nous avons demandé la même vigilance et côest une 
nouvelle centaine dôévénements et dôincidents qui nous ont 

été remontés. Parmi eux, une quarantaine ont dôailleurs 
été transmis aux services de police, de gendarmerie, de 

justice parce que pour certains, il sôagissait même 

dôapologie du terrorisme. Nous ne pouvons pas laisser 
passer cela (é) Lôécole est en première ligne aussi pour 

répondre à une autre question, car même là où il nôy a pas 

eu dôincidents, il y a eu de trop nombreux questionnements 

de la part des élèves. Et nous avons tous entendu les « Oui 
je soutiens Charlie mais... », les « deux poids deux 

mesures », « pourquoi défendre la liberté dôexpression ici 
et pas là ? ». Ces questions nous sont insupportables 

surtout lorsquôon les entend à lôécole, qui est chargée de 

transmettre des valeurs. Et il nous faut nous interroger sur 
notre capacité à le faire. Côest ce que le premier ministre 

a fait devant les recteurs hier. Côest la raison pour 
laquelle je mobilise lôensemble de la communauté 

éducative pour que nous ne répondions pas que par des 

discours mais par des actes forts. Merci. » 
(Applaudissements, y compris à lôUMP) 

Ainsi, les attentats contre Charlie hebdo permettent tout 

dôabord au gouvernement dôappliquer ¨ grande ®chelle les 

dispositifs répressifs adoptés récemment : le délit 

dôè apologie du terrorisme », vague, a été basculé dans le 

Code pénal lors du vote de la nouvelle « loi anti-

terroriste », en novembre dernier. Pratiquement, il relève 

d®sormais dôune juridiction dôexception, et offre 

notamment ¨ lôappareil dô£tat un tr¯s large contr¹leé 

dôInternet et de la ç liberté de la presse ». Il permet en 

outre dôincriminer toute personne pour de simples propos 

attribués par de tierces personnes.  

Mais Vallaud-Belkacem va encore plus loin en précisant 

que les simples « questionnements » légitimes des jeunes 

ï à commencer bien sûr par ceux de la jeunesse issue de 

lôimmigration ï seraient « insupportables ». Dans les jours 

qui suivent sa prise de position, toute la meute des 

recteurs, inspecteurs, chefs dô®tablissements et autres 

caciques locaux de la FCPE sont sollicités pour repérer, 

dénoncer et signaler les brebis galeuses. Et de nombreux 

cas rendus publics ont montré que la ministre ne se payait 

pas de mots. 

Dans le silence, puis avec la caution des dirigeants FSU : la répression sôabat 

D¯s le lendemain du 8 janvier, un professeur dôArts 

Plastiques de Mulhouse est accus®é dôavoir produit en 

classe des caricatures de Mahomet dans le cadre dôun 

d®bat sur la laµcit®. Sur d®nonciation des parents dô®l¯ves, 

il est immédiatement suspendu de ses fonctions, en-dehors 

de toute procédure réglementaire, par le Recteur. Il est 

utile de rappeler que la s®paration des £glises et de lô£tat 

nôexiste pas en Alsace-Moselleé ce qui montre aussi que 

les « valeurs de la laïcité », invoquées à tout-va par 

Hollande et consorts pour mettre les enseignants en coupe 

réglée, sont à géométrie (très) variable. 

Si la mobilisation locale des enseignants, soutenue au 

niveau départemental par le SNES et la FSU, aboutit le 20 

¨ la lev®e des sanctions (assortie toutefois dôun ç rappel à 

la loi » !), la chasse aux sorci¯res ne sôarr°te pas l¨. Le 30 

janvier, un professeur de philosophie de Poitiers, « décrit 

par le quotidien régional La Nouvelle République comme 
un militant dôextrême-gauche » (Le Monde, 30/1/2015), 

est suspendu ¨ son tour et fait, grotesquement, lôobjet 

dôune plainte pour ç apologie du terrorisme » : il aurait 

demandé à ses élèves de réfléchir sur les causes du 

terrorisme. 

Lôhyst®rie r®pressive nô®pargne pas les enfants : à Nice, 

puis à Villers-Cotter°ts dans lôAisne, des ®coliers de 8 ou 

9 ans sont convoqués au commissariat sur la base de 

simples d®nonciations. Dans le second cas, lôaccusation 

sôav¯re un simple non-lieu. Quôimporte : elle reflète une 

orgie de délation et de répression qui bat son plein dans 

tout le pays. Le Syndicat de la Magistrature lui-m°me sôen 

indigne dans un communiqué du 20/1/2015 : « Côest ainsi 

que depuis quelques jours sôenchaînent les procédures 
expédiées (é) pour avoir fait lôapologie du terrorisme. 

Non pas pour avoir organisé une manifestation de soutien 
aux auteurs des attentats, élaboré et diffusé à grande 

échelle des argumentaires, pris part à des réseaux, mais 

pour des vociférations, lancées sous le coup de lôivresse 
ou de lôemportement : en fait, des formes tristement 

actualisées de lôoutrage. Les lourdes condamnations 
pleuvent, assorties dôincarc®rations ¨ lôaudience. Telle est 

la désastreuse justice produite par le recours à la 

comparution immédiate dont la loi du 13 novembre 2014 a 
fait une nouvelle arme de lutte contre le terrorisme. »  

Si les juges eux-m°mes sô®meuvent, on serait en droit 

dôattendre une levée de bouclier solennelle de la part des 

dirigeants syndicaux enseignants, à commencer par ceux 

de la FSU majoritaire. Pourtant, au Conseil national de la 

FSU des 20 et 21 janvier, une motion dans ce sens, 
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déposée par les représentants du courant Front unique, est 

rejetée à une très large majorité, sans explication. 

Pire encore : rompant finalement le silence par un 

communiqué du 3 février sur les « Récents dérapages 
verbaux de jeunes » (sic), le secrétariat de la FSU finit par 

apporter un soutien à peine masqué à la répression 

organis®e sous la houlette du ministre de lô£ducation 

nationale : « Si des sanctions pénales devaient être 

prononcées [¨ lôencontre de mineurs, ndlr], elles devraient 
répondre au principe de protection qui fonde la Justice 

des mineurs. » Le communiqué ajoute encore pour comble 

de clarté : « Si des réponses éducatives sont essentielles, 
elles ne sauront suffire. Car au-delà de la jeunesse côest la 

société tout entière qui doit sôinterroger et offrir partout et 
à chacun les conditions qui permettent de se sentir 

réellement citoyen. » Quant aux enseignants poursuivis, 

dont il nôest pas m°me fait mention, la FSU laisse toute 

latitude aux inspecteurs et autres recteurs de sanctionner 

au cas par cas. 

Soumettre les enseignants, dresser la jeunesse, accélérer la destruction de lôenseignement public 

Lôop®ration men®e par le gouvernement dans les ®coles, ¨ 

lôencontre des enseignants et de la jeunesse apr¯s les 

attentats, ne sera pas sans lendemain : elle annonce et 

prépare une accélération brutale des contre-réformes 

conduisant ¨ la destruction de lôenseignement public ¨ 

caractère national, à commencer par la liberté pédagogique 

des enseignants. 

Tout au long de son histoire, le syndicalisme enseignant 

sôest dress® contre les tentatives visant à faire des 

enseignants de simples courroies de transmission de 

lôappareil dô£tat et de lôid®ologie bourgeoise. Pour ne 

parler que des « valeurs de la République è aujourdôhui ¨ 

la base du catéchisme que le gouvernement voudrait 

imposer dans toutes les écoles.  

Dès 1905, les instituteurs se dressaient contre cela dans le 

Manifeste des instituteurs syndicalistes : « Notre 
enseignement nôest pas un enseignement dôautorité. Ce 

nôest pas au nom du gouvernement, même républicain, ni 
même au nom du Peuple français que lôinstituteur confère 

son enseignement : côest au nom de la vérité. Les rapports 

mathématiques, les règles de grammaire, non plus que les 
faits scientifique, historique, moral, qui le constituent, ne 

sauraient dès lors être soumis aux fluctuations dôune 

majorité. Il découle de ces principes que le corps des 
instituteurs a besoin de toute son autonomie (é). ».  

Rappelons aussi que la F®d®ration de lô®ducation nationale 

sô®tait dress®e, seule de toutes les f®d®rations syndicales 

liées au mouvement ouvrier, contre le coup dô£tat de de 

Gaulle en 1958 et la proclamation de la V
e
 République. 

Adossée aux statuts enseignants codifiés dans les décrets 

de 1950, la liberté pédagogique des enseignants a pendant 

des décennies constitué un frein à toutes les opérations 

tendant à transformer les écoles en centres de lavage de 

cerveaux. Avec lôabrogation des d®crets de 1950 et les 

contre-r®formes en cours dôapplication, il sôagit de faire 

sauter ce frein. 

Ainsi, le projet de programme dôç éducation morale et 

civique », valable du primaire au lycée, précise-t-il 

dôembl®e : « Lôenseignement moral et civique se fait quant 
à lui dans le cadre laïque qui est celui de la République. 

Ce cadre impose de la part des personnels de lô£ducation 

nationale une évidente obligation de neutralité, mais celle-
ci ne doit pas conduire à une réticence, voire une 

abstention, dans lôaffirmation des valeurs transmises. Les 

enseignants et les personnels dôéducation sont au 
contraire tenus de promouvoir ces valeurs dans tous les 

enseignements et dans toutes les dimensions de la vie 
scolaire. » Du même élan, sont proclamés à la fois 

lôè obligation è pour les enseignants dôabdiquer leur 

libert® dôexpression (telle que lôactivit® syndicale) et celle 

de véhiculer sans réserve les orientations définies par le 

gouvernement ! Les mêmes projets de programme 

pr®conisent, par ailleurs, dôouvrir les classes ¨ des 

militairesé De plus, le gouvernement a indiqu® que pour 

les futurs enseignants, « La capacité des candidats «à 

expliquer et à faire partager les valeurs de la République» 

sera évaluée systématiquement dans les concours de 
recrutement. » 

Quant aux pratiques de surveillance et de délation qui se 

sont généralisées au mois de janvier, le gouvernement 

semble déterminé à leur réserver un bel avenir. En 

témoigne cet avis publié sur le site du ministère de 

lô£ducation nationale : « Le Gouvernement a lancé, 

mercredi 28 janvier 2015, un site Internet dédié : 

www.stop-djihadisme.gouv.fr. Ce site sôadresse au grand 
public, aux proches de jeunes (professeurs, associations) 

ainsi quôaux jeunes eux-mêmes. (é) Lôensemble des 
actions de lôÉtat dans toutes leurs dimensions ï 

répressive, préventive, dissuasive et internationale ï y est 

recensé. » 
Ouvrir en grand les portes de la « forteresse enseignante » 

pour mieux soumettre enseignants et jeunes à toutes les 

pressions extérieures : police, armée, patrons, 

« associations » et autres « experts » divers et variés. Tel 

est encore lôobjectif des ç assises de lôEcole pour les 

valeurs de la République » annoncées pour le 16 février 

autour de trois thématiques : « Comment associer 

pleinement les parents dôélèves à la mission éducative de 
lôécole ? », « Comment favoriser le travail conjoint des 

collectivités locales et de lô£ducation nationale ? », 

« Comment mobiliser les acteurs associatifs, le monde 
économique et la société civile pour soutenir lôÉcole dans 

son action de lutte contre les déterminismes sociaux ? ». 
Dôores et d®j¨, est annonc®e la g®n®ralisation de ç réserves 

citoyennes è dans tous les bassins dô®ducation : « Dans la 

continuité de la grande mobilisation de lôÉcole pour les 
valeurs de la République, une réserve citoyenne dôappui 

aux écoles et aux établissements scolaires sera créée dans 
chaque académie. Les enseignants pourront régulièrement 

faire appel à des intervenants extérieurs dans leurs classes 

pour illustrer leur enseignement dans lôun des champs 
dôexpertise définis par le ministère. » 

Un exemple de partenariat ainsi défini au niveau national ? 

Le site Eduscol a récemment publié un ouvrage commis 

par la LICRA, 100 mots pour se comprendre contre le 

racisme et lôantis®mitisme, dans lequel la question de la 

Palestine est abordée en ces termes : « Israël est le seul 

État du monde dont certaines forces politiques contestent 
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encore la légitimité, confondant la critique dôune politique 

avec la négation de lô£tat. Avec la deuxième Intifada en 
septembre 2000, et malgré la signature dôaccords de paix 

entre Israël et plusieurs de ses voisins arabes (Egypte et 
Jordanie), lôantisionisme recouvre à présent la 

délégitimation de lô£tat dôIsraël et lôhostilité aux Juifs èé 

Le gouvernement multiplie lôusage du terme ç laïcité » 

pour parachever la démolition de ce qui avait été positif 

dans la loi de 1905 de s®paration de lô£glise et de lô£tat. 

(Nous renvoyons sur cette question ¨ la lecture dôun article 

que nous avions publié en janvier 1990 et que nous 

republions dans ce numéro.) 

Avant dôessayer de faire un panorama de tous les attaques 

que le gouvernement compte mener contre lôenseignement 

public et contre ses personnels, il est n®cessaire dô®tudier 

les r®sultats des ®lections professionnelles, dôen d®gager 

les enseignements et de sôint®resser aux r®actions quôelles 

ont suscitées parmi les responsables de la FSU et de ses 

principaux syndicats. 

Élections professionnelles dans lôenseignement public : 
la marque des défaites subies par les enseignants 

On est dôabord frapp® par le maintien dôune abstention 

considérable. Mais si lors du précédent scrutin de 2011 

une part de lôabstention était due aux nouvelles modalités 

de vote électronique, la faible participation en 2014 est 

dôune toute autre nature. Elle provient du fait quôune part 

importante des électeurs des principaux syndicats de la 

FSU, le Snes et le Snuipp, sôest abstenue, une fraction se 

reportant même sur le vote FO. 

Pendant les deux dernières années, les directions de ces 

deux syndicats, au diapason de celle de la FSU, ont permis 

au gouvernement dôinfliger aux enseignants des défaites 

majeures. Pour les enseignants des écoles, la contre-

réforme dite des « rythmes scolaires » et pour ceux du 

second degré, la liquidation des décrets de 1950. 

Pour le vote aux commissions paritaires nationales des 

deux principaux corps des professeurs des collèges et des 

lycées, certifiés et agrégés, le Snes a perdu plus de 6% de 

représentativité en perdant respectivement 6 369 et 1 911 

voix, soit la perte de 14% de ses voix obtenues en 2011. 

Pour sa part, en tirant parti de son apparente opposition à 

la liquidation des décrets de 1950, le syndicat FO 

progresse respectivement de 3 155 et de 724 voix dans ces 

deux corps en captant une partie de lôélectorat perdu par le 

Snes. Le vote des professeurs des chaires supérieures est 

encore plus révélateur de la défaite du Snes. Ce corps est 

composé dôune partie (environ un tiers) des professeurs 

des classes préparatoires. Le Snes y recule de 15% en 

représentativité et perd 30% des voix obtenues en 2011. 

Comment ne pas rapprocher cet effondrement électoral, du 

combat quôavaient mené les professeurs des classes prépas 

en décembre 2013 quand Peillon avait voulu sôen prendre 

à leurs acquis statutaires en prélude à la liquidation des 

décrets de 1950 ? A lôépoque, la direction du Snes avait dû 

se rallier, en traînant les pieds, au puissant combat des 

professeurs des classes prépas. Ceux-ci ont certainement 

conservé la mémoire de ces « tergiversations ». 

Le Snuipp connaît lui aussi un important recul de presque 

4%, même sôil ne perd « que » 743 voix. Mais cet apparent 

« meilleur » (ou « moins pire ») résultat que celui du Snes 

est trompeur. Des moyens informatiques importants ont 

été élaborés nationalement et utilisés par les équipes 

départementales de ce syndicat quotidiennement pendant 

le vote. Grâce à ce dispositif, le Snuipp a obtenu de la part 

de ses syndiqués, un taux de participation au vote 

exceptionnel, ce qui a permis de compenser, mais en partie 

seulement, les pertes subies par ailleurs. Quand on observe 

les votes aux commissions paritaires départementales, on 

constate des reculs très importants dans les départements 

les plus urbanisés. Ainsi pour les seuls 16 départements les 

plus peuplés, le recul du Snuipp est de 3 000 voix. Dans 

nombre de ces départements, le Snuipp obtient 

habituellement de très bons résultats. Or on constate cette 

fois-ci des reculs de 10 à 11% dans les Bouches-du-

Rhône, en Gironde, en Seine-St-Denis et dans le Val-de-

Marne, de 7,5% dans la Haute-Garonne, de 6% dans les 

Yvelines et le Val-dôOise. À noter que dans la Nièvre, 

département du secrétaire général du Snuipp, ce syndicat 

diminue sa représentativité de 9,5% et se voit désormais 

devancé par le SE-Unsa. Il faut sôarrêter aussi sur le cas 

des Hauts-de-Seine, un bastion du Snuipp dans lequel sôest 

déployée une lutte intense contre le décret « rythmes 

scolaires » : lôabstention y atteint des sommets, à 67,2% 

(416 votants de moins quôen 2011), et le Snuipp recule de 

8,3% en perdant 509 voix, soit un quart de ses voix de 

2011. 

Lôaffaiblissement des syndicats majoritaires de la FSU : 
un nouveau coup contre les enseignants et un encouragement pour le gouvernement 

Au bureau national de la FSU du 15 décembre, le 

représentant du courant Front unique a tiré ainsi les 

enseignements des résultats des élections professionnelles 

dans lôenseignement public : 

« La racine de cette débâcle, côest le bilan de la direction 

fédérale, des dirigeants du Snuipp, du Snes, du Snep qui 
lôexplique. À savoir : 

- refus acharné dôexiger le retrait du décret instituant la 

contre-réforme des  « rythmes scolaires » et participation 
au Comité de suivi chargé de lôappliquer ; 

- présentation frauduleuse du décret sur les enseignants 
du second degré comme « sécurisant le statut », 

participation et même abstention au Comité technique 
ministériel chargé dôapprouver ce décret ; 

- appel aux collègues à répondre positivement à toutes les 

questions du gouvernement sur le projet de « socle 
commun » ; 

- propagation de la fable gouvernementale sur la 
« création » de 60 000 postes dôenseignants alors que 

même la presse a dû expliquer que côétait une fumisterie ; 

- participation aux discussions en cours dans la Fonction 
publique qui visent à remettre en cause le statut général 

des fonctionnaires et leurs acquis, à commencer par la 
progression à lôancienneté. 
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Le courant Front unique explique de longue date quôavec 

ces contre-réformes, la destruction de lôenseignement 
public est engagée. Nous expliquons également de longue 

date que la participation des dirigeants syndicaux à la 
mise en place de ces contre-réformes conduit à la 

destruction des syndicats. Côest cela qui sôexprime à 

travers le bilan des élections professionnelles. 
Mais précisément : quoiquôil en soit de la politique menée 

par les dirigeants de la FSU, de ses syndicats, on ne peut 
pas se réjouir quôune fraction significative des collègues 

se détournent des syndicats historiques, majoritaires de 

leurs professions. Lôhémorragie de syndiqués, de 
militants, la dégradation profonde des liens unissant le 

corps enseignant à ses syndicats, cela réduit la possibilité 

même que les enseignants se saisissent de ces 
organisations pour combattre les contre-réformes, pour se 

défendre. 
Une fraction des collègues sôest tournée vers le vote FO, 

dans les premier et second degré, pour chercher à 

exprimer son opposition aux « rythmes scolaires » ou à la 
liquidation des décrets de 1950 sur les statuts. Néanmoins, 

ce mouvement nôouvre aucune perspective réelle. 
Dôune part, parce que là où les dirigeants FO sont 

majoritaires, ils portent aussi la principale responsabilité 

dans la mise en îuvre des contre-réformes : côest 
évidemment dans lôenseignement professionnel. Côest vrai 

aussi au niveau de la Fonction publique, où FO, première 

organisation syndicale de la Fonction publique dô£tat, 
prend toute sa part aux négociations contre le statut 

général. 
Mais aussi, parce que, quelle que soit lôérosion électorale 

et militante du Snes ou du Snuipp, ce sont ces 

organisations qui restent décisives dès lors quôil sôagit 
dôempêcher la mise en place des contre-réformes, 

dôengager le combat contre le gouvernement. » 

Mais les dirigeants syndicaux excluent de changer 

dôorientation et veulent poursuivre leur collaboration avec 

le gouvernement alors que celui-ci redouble ses coups 

contre lôenseignement public et ses personnels. 

Dès le 12 décembre, une semaine après les résultats des 

élections professionnelles, les dirigeants des syndicats 

enseignants fournissaient leurs analyses à AEF. Pour 

Frédérique Rolet, co-secrétaire générale du Snes, « quand 
on est majoritaire, et que lôon essaie de tenir les 

équilibres, côest compliqué » et « Nous avons eu une 

expression nuancée sur la loi de refondation, sur le statut 
des enseignants ». Pour cette dirigeante, « tenir les 

équilibres » et avoir « une expression nuancée », côest sa 

mani¯re euph®mique dôindiquer le soutien apport® aux 

attaques du gouvernement contre les personnels. 

Mais au vu des résultats qui marquent la sanction nette de 

cette politique de trahison des enseignants, quelle va être 

la réaction des dirigeants désavoués de la FSU ? 

Ch. Chevallier (SE-Unsa) et F. Sève (Sgen-CFDT), dont la 

soumission à tous les gouvernements est particulièrement 

ostensible, interrogent les dirigeants de la FSU. Pour le 

premier, « dans quel camp va-t-elle [la FSU] se situer ? ». 

Pour le second, « que va faire la FSU et elle seule a la 

réponse ». 

Pour F. Rolet, la réponse est claire : « Nous nôallons pas 

changer notre stratégie. » Mais comme elle sait bien que 

le soutien aux contre-réformes du gouvernement ne sera 

pas une promenade de santé, elle ajoute : « Mais le terme 

de réforme est galvaudé car trop souvent synonyme de 
dégradation. » 

AEF (Agence éducation formation) indique que « Le 

Snuipp nôentend pas changer de ligne » en citant S. Sihr, 

secrétaire général du Snuipp : « Nous allons continuer à 

être le syndicat de la transformation de lôécole. » Ça 

tombe bien, la bourgeoisie et les gouvernements à son 

service veulent procéder à une « transformation » radicale 

de lô®coleé. 

Enfin dans une interview donnée à AEF début janvier, 

Bernadette Groison, la secrétaire générale de la FSU a 

tenu à fermer le ban. À la question : « Votre résultat aux 
élections professionnelles vous pousse-t-il à hausser le 

ton ? » 

Réponse catégorique de Bernadette Groison : « Nous 

nôavons pas à hausser le ton. La FSU sôest engagée depuis 

deux ans sur la question des rythmes, du décret de 1950, 
du socle commun et des programmes. Nous nôavons rien à 

prouver à personne et la refondation ne serait pas ce 
quôelle est sans cet engagement. Lôorientation de la FSU 

ne changera pas et nous continuerons à être force de 

propositions. » 

Cette interview donnée à une agence spécialisée dont 

lôabonnement annuel d®passe les 5 000 euros ne la destine 

pas aux enseignants. Elle est en fait réservée aux 

responsables du ministère et surtout à ceux des syndicats. 

Peut-être pour couper court à toute velléité de débat 

interne, elle indique nettement aux cadres syndicaux : 

« pas question dôaffronter le gouvernement, nous 

continuerons ¨ le soutenir jusquôau bout. » 

Des contre-réformes (« rythmes scolaires », décrets de 1950) à leur application concrète 

Si pour la seule année 2014, trois gouvernements se sont 

succédé avec trois ministres de lô£ducation nationale, côest 

bien la même politique contre lôenseignement public et 

contre ses personnels qui a été menée. 

Pour la réforme « rythmes scolaires », Peillon avait fait 

le plus gros du travail. Sôil était parvenu à maintenir le 

cap, côétait grâce au soutien indéfectible que lui avait 

apporté la direction nationale du Snuipp. Celle-ci avait 

réussi à empêcher tout combat centralisé des enseignants 

des écoles contre le décret gouvernemental. Hamon, quant 

à lui, a fait adopter un décret complémentaire qui a encore 

aggravé celui de Peillon. Et côest Vallaud-Belkacem qui a 

été chargée de mettre en place dans toutes les écoles cette 

contre-réforme qui a profondément dégradé les conditions 

de travail des enseignants et dôétude de leurs élèves.  

Nos lecteurs se souviennent que des préoccupations 

pédagogiques avaient été invoquées pour justifier la 

« réforme » : les élèves avaient des journées trop longues 

(6 heures) et trop peu de demi-journées de classe chaque 

semaine. Or avec les décrets Peillon et Hamon, de 

nombreux écoliers comme ceux de Lyon, ont des journées 

toujours aussi longues (6 heures) réparties sur le même 

nombre de demi-journées (8) en nôayant plus la coupure 

du mercredi matin. Ils sont désormais en week-end dès le 
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vendredi midi. Bref, tout ce que les « chronobiologistes » 

enrôlés par le gouvernement avaient dénoncé pour justifier 

la réforme. Quant aux activités dites périscolaires, sans 

compter leur organisation aléatoire et leur qualité très 

inégale, dans plus dôune commune sur trois, les parents 

doivent contribuer à leur financement. 

La direction du Snuipp était pleinement consciente des 

conséquences de la « réforme » des rythmes. Tous les 

sondages quôelle avait commandités, toutes les remontées 

des enseignants et des équipes départementales 

annonçaient la catastrophe. Côest donc en pleine 

connaissance de cause quôelle a porté un concours 

indispensable au gouvernement pour lui permettre de 

parvenir à ses fins.  

Comme pour retourner le couteau dans la plaie des 

enseignants qui subissent dans leurs écoles depuis la 

rentrée cette désorganisation délibérément organisée, la 

direction du Snuipp a procédé récemment à une enquête 

sur ses conséquences. En voici quelques résultats.  

Sur plus de 16 000 enseignants ayant répondu, « 74% 
estiment que les difficultés liées au temps périscolaire 

impactent négativement le temps scolaire en terme de 
fonctionnement de lôécole mais aussi dôattention et de 

fatigue des élèves. » Pour les seuls enseignants de 

maternelle, ce taux atteint 82%. « En second lieu, le 
jugement est aussi sévère sur les conditions de vie 

professionnelle et personnelle. 68% notent une 

dégradation de leurs conditions de travail (manque de 
temps pour travailler en équipe...). 81% estiment que leur 

vie personnelle est affectée négativement notamment en 
matière de pouvoir dôachat (coût supplémentaire en trajet 

et garde dôenfants) et aussi de temps (animations 

pédagogiques placées le mercredi après-midi ou en fin de 
journée). » Malgré ces résultats sans appel, la direction du 

Snuipp, bien loin dôexiger lôarrêt de la contre-réforme et 

lôabrogation des décrets qui lôorganisent, se contente de 

demander pour la forme quelques aménagements. 

Pour la liquidation des décrets de 1950, les dirigeants du 

Snes ont apporté le même concours au gouvernement. Les 

uns et lôautre ont mis à profit lôincapacité des enseignants 

des écoles à imposer le front uni des syndicats enseignants 

contre le décret « rythmes scolaires ». Nous avons exposé 

dans les précédents numéros de Combattre pour le 
socialisme comment avaient procédé les différentes 

directions syndicales lors du comité technique ministériel 

du 27 mars 2014 qui avait ï de manière purement 

consultative ï à se prononcer sur le projet de décret qui 

officialisait la liquidation des décrets de 1950. On 

rappellera seulement que dans une répartition des rôles 

bien rôdée, les représentants de toutes les organisations 

syndicales avaient accepté de participer à ce CTM. Or 

cette participation, indépendamment du vote émis, 

permettait au gouvernement de réaliser ses objectifs. Côest 

donc Hamon qui, quelques jours avant son départ du 

gouvernement, a signé le 20 août le décret qui abroge les 

décrets de 1950. 

Ce nouveau décret organisant les obligations de service 

des enseignants du second degré entrera en application à la 

rentrée scolaire 2015, sauf dans lôéducation prioritaire où 

il a été en partie appliqué dès la rentrée 2014. 

La direction du Snes, pour justifier le soutien quôelle a 

apporté au gouvernement dans son entreprise de 

liquidation des décrets de 1950, a essayé dôabuser les 

enseignants en leur faisant croire que le nouveau décret 

serait bien plus protecteur que les décrets de 1950. Or, les 

mensonges et les manipulations rencontrent leurs limites 

aujourdôhui.  

Cette année lôattribution des DHG (dotations horaires 

globalisées) dans les collèges et la révélation du contenu 

dôun projet de décret indemnitaire a mis à jour la 

supercherie. Jusquôalors, les décrets de 1950 et les 

évolutions quôils avaient intégrées dans une période où les 

rapports de forces étaient davantage en faveur des 

enseignants définissaient précisément les obligations de 

service des enseignants du second degré et les 

contreparties liées à leurs conditions dôexercice. Pour 

chaque enseignant, il existait des droits qui sôimposaient. 

Or désormais, une partie des droits liés aux conditions 

dôexercice ne donne plus droit à décharge de service mais 

à indemnité. Et ces indemnités sont désormais affectées 

aux établissements sous forme dôune « enveloppe » 

indemnitaire servant aussi bien à indemniser des tâches 

statutaires que dôautres facultatives. Et côest le chef 

dôétablissement qui aura à répartir le contenu de cette 

« enveloppe » à sa convenance. Aujourdôhui, la direction 

du Snes continue de qualifier les décrets de 1950 de 

« faussement protecteurs » (sic). Et elle dénonce dans un 

discours o½ lôhypocrisie le dispute au cynisme les effets de 

leur liquidation. Désormais, côest au niveau de 

lôétablissement, que les enseignants devront tenter de faire 

valoir leurs droits. Côest donc en fonction du chef 

dôétablissement, des rapports entre enseignants, que 

éventuellement, les enseignants concernés pourront, ou 

pas, obtenir leur dû. La Lettre de liaison n° 241 du courant 

Front unique de la FSU développe cette question (Site :  
frontunique.com). 

Tant pour les « rythmes scolaires », que pour les 

obligations de service des enseignants du second degré, 

ce ne sont pas des aménagements qui sont à obtenir, 

mais le rétablissement de la situation antérieure avec 

lôabrogation des décrets Peillon et Hamon et celle du 

décret du 20 août 2014. Voilà lôexigence que doivent 

avoir les dirigeants du Snuipp et du Snes. 

Créations de postes dôenseignants : les chiffres truqués du gouvernement 

Les représentants du gouvernement, relayés par des 

dirigeants syndicaux, ne manquent jamais une occasion de 

proclamer que lôéducation est une priorité 

gouvernementale et mettent en avant lôengagement 

présidentiel de créer en 5 ans, 60 000 postes. En fait, 

lôessentiel des postes créés sont des postes de stagiaires, et 

moins de 4 500 de titulaires, dont les 2/3 dans le 1
er
 degré. 

Les stagiaires sont de futurs enseignants censés être 

formés dans les nouvelles ESPE (Écoles supérieures du 

professorat et de lô®ducation). Ces jeunes étudiants sont 

placés dans des conditions très difficiles, puisquôils 

doivent assurer un service à mi-temps dans un 

établissement scolaire en lieu et place dôun enseignant 

titulaire, tout en suivant une formation à mi-temps dans 
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une ESPE, tout en préparant la validation de leur master 

sôils nôen sont pas titulaires. Mais sans conteste, ce sont les 

nouveaux contractuels engagés à la rentrée dernière, en 

particulier en Seine-St-Denis, qui ont été ï et sont ï placés 

dans les pires conditions dôexercice et dôexistence. 

Engagés début septembre 2014, remplaçant sans formation 

et à plein temps des enseignants titulaires, ils nôont pas été 

payés pendant deux mois et ont dû se rendre à lôinspection 

académique départementale pour obtenir des bons 

alimentaires leur permettant de survivre. Quant à leur 

formation, elle consiste en demi-journées venant sôajouter 

les mercredis après-midi e à leurs heures de cours, de 

préparation et de correction. On ne sera pas étonné de 

constater de nombreuses démissions chez ces jeunes 

placés dans de telles conditions inhumaines. 

Dans la réalité, le nombre dôenseignants titulaires est 

moins grand quôen septembre 2011, dernière rentrée 

scolaire du gouvernement Sarkozy-Fillon. Cela a pu être 

vérifié lors des élections professionnelles en comparant le 

nombre des inscrits : de 2011 à 2014 le nombre de 

professeurs des écoles a diminué de 6 190, celui des 

certifiés de 6 155, celui des agrégés de 23, celui des 

professeurs de lycées dôenseignement professionnel de 

1 907 et celui des professeurs dôéducation physique de 

299. 

Si on sôintéresse au premier degré qualifié de « priorité des 

priorités », quelques chiffres sont édifiants. Le 

gouvernement Sarkozy-Fillon avait supprimé 5 000 postes 

dôenseignants spécialisés qui intervenaient auprès des 

élèves confrontés à dôimportantes difficultés scolaires 

(Rased). Les gouvernements constitués par Hollande en 

ont rétabli 200. À ce rythme, il faudrait un demi-siècle 

pour retrouver le nombre de Rased de 2008. 

La scolarisation des enfants de moins de trois ans a été 

proclamée prioritaire ; pourtant, un service ministériel (la 

DEPP) nous apprend quôelle a reculé à la rentrée 2014. Et 

plus généralement, le nombre moyen dôélèves par classe 

est en progression et le sera encore à la rentrée 2015. 

Toujours plus loin dans les réformes structurelles 

Fermer des établissements scolaires 

Parmi les priorités fixées, aux recteurs et aux Dasen par le 

gouvernement, la suppression dôétablissements scolaires, 

principalement par leur regroupement, figure en bonne 

place. Laissons la parole à J.-M. Milville (Dasen du Jura) : 

« Mon travail, depuis plus de 6 ans dans le Jura, côest de 

convaincre les collectivités locales de la nécessité de 
développer les regroupements pédagogiques. Organiser la 

cantine, développer des activités périscolaires, investir 
dans lôinformatique coûte très cher. Aujourdôhui les 

fermetures dôécoles se font au rythme de 7,5 par an. De 

316 écoles en 2008, nous sommes passés à 271 
aujourdôhui. »  

On le voit la mise en place des activités périscolaires est 

un moyen de pression auprès dôélus et de population pour 

les faire renoncer à leur école communale qui devient un 

fardeau, dôautant plus avec les réductions programmées 

des subventions de lô£tat aux collectivités territoriales. On 

comprend mieux que le gouvernement ait récompensé le 

z¯le des recteurs dans la mise en îuvre des contre-

réformes gouvernementales en augmentant massivement 

leurs primes. Ces suppressions programmées ont même 

fait lôobjet de contrat entre les rectorats et les collectivit®s 

territoriales dans des départements ruraux en particulier 

dans le Cantal. Ainsi dans ce département, il est demandé 

aux représentants des syndicats de participer à des groupes 

de travail pour être associés à la détermination des 

fermetures dô®coles. Bien ®videmment, il faut exiger que 

ces responsables refusent cette collaboration scandaleuse. 

 

En finir avec le redoublement 

Le décret de novembre 2014 limite drastiquement le 

recours au redoublement. Celui-ci est désormais proscrit 

en maternelle, limité sévèrement au primaire et au collège. 

Il ne peut intervenir que pour pallier « une période 

importante de rupture des apprentissages scolaires ». 

Certes le redoublement nôest pas une panacée mais il peut 

se révéler utile et qui mieux que des enseignants 

expérimentés peuvent y avoir recours quand ils le jugent 

nécessaire ? Comme précédemment pour les « rythmes 

scolaires », les déclarations mettant en avant lôintérêt des 

®l¯ves ne visent quô¨ masquer une sordide motivation. 

Supprimer le redoublement, côest pour le gouvernement le 

moyen de supprimer des dizaines de milliers de postes 

dôenseignants en réalisant à terme une économie estimée à 

entre 1,5 et 2 milliards dôeuros. Côest avec les m°mes 

motivations que le gouvernement Sarkozy-Fillon avait 

supprimé une année dôenseignement aux lycéens des LEP 

préparant un bac professionnel. Ou quand en supprimant 

deux heures hebdomadaires dôenseignement aux élèves 

des écoles et en créant lôaide personnalisée, il avait pu 

supprimer 5 000 postes de Rased. 

Le gouvernement a créé le Conseil national dô®valuation 

du système scolaire et lui a confié la mission de justifier 

« pédagogiquement » la nécessité de la suppression du 

redoublement, bien sûr en choisissant les « bons » experts. 

Côest Nathalie Mons qui a été placée à la tête de ce 

Cnesco. Elle a bien mérité cette place, elle qui avait 

coprésidé avec C. Forestier le comité de pilotage de la 

Concertation pour la refondation de lô®cole. Le Cnesco a 

donc convoqué une « conférence de consensus » en 

janvier chargée de convaincre les enseignants de renoncer 

au redoublement, au-delà même des stipulations du décret 

de novembre 2014. La notion de « conférence de 

consensus », qui rappelle beaucoup celle de « diagnostic 

partagé », est la énième mouture de ces réunions de 

concertation qui permettent avec la complicité des 

dirigeants syndicaux de valider les contre-réformes du 

gouvernement. Peu importe ce qui aura été dit dans ce 

genre de réunion car un « jury » tout à la dévotion du 

gouvernement fera des recommandations conformes à ce 

qui est attendu.  

Nous faisons quand m°me ®tat dôune intervention dans 

cette « conférence è surtout parce quôelle nôa aucune 

chance dô°tre int®gr®e aux recommandations du jury. Il 

sôagit dôun chef dô®tablissement qui a fait part de son 

expérience lorsquôil dirigeait un collège de ZUS (zone 

urbaine sensible) de Lyon. Afin de lutter contre lôexcès de 

recours au redoublement, il a passé un contrat avec le 

rectorat, prévoyant diverses mesures pédagogiques. Il 
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explique : « Nous sommes parvenus à faire passer notre 

taux de redoublement de 13% à moins de 3% en trois ans. 
Ce qui implique que nous avons perdu des élèves 

puisquôils ne redoublaient plus. » 

À cause de cette perte dôeffectifs, « le rectorat nous a 

retir® deux divisions et les moyens qui vont avecé Nous 

avons également perdu notre étiquette ZUS, et [subi] une 
nouvelle perte de moyens qui a contraint certains 

enseignants à faire leurs valises. Même lôéquipe de 
direction a pay® un lourd tribut sur sa fiche de paieé La 

contractualisation, on ne nous y reprendra plus ! » 

Cette campagne contre le redoublement tout comme celle 

sur lôévaluation poursuit un autre objectif. Il sôagit dôune 

entreprise de dénigrement des enseignants qui nôauraient 

pas comme préoccupation principale la réussite de leurs 

élèves, qui ne seraient pas « bienveillants » avec eux. Et 

en définitive, ils seraient les responsables de « lôéchec 

scolaire ». Il faut exiger des dirigeants syndicaux quôils 

combattent ces campagnes de dénigrement, de 

culpabilisation et de division et quôils organisent le combat 

contre le gouvernement en défense des personnels, en 

d®fense de lôenseignement public. 

Contre les qualifications et les diplômes nationaux, 
lôapprentissage pour en finir avec lôenseignement professionnel public 

Il faudrait de longs développements pour détailler les 

attaques contre lôenseignement professionnel public et leur 

portée. Cela dépasse le cadre de cet article et devra être 

réalisé ultérieurement. On se penchera dans les lignes qui 

suivent essentiellement sur le développement à marche 

forcée de lôapprentissage.  

F. Hollande en a fait une de ses priorités, indiquant vouloir 

réaliser un objectif de 500 000 apprentis. Lôapprentissage 

est présenté par le gouvernement comme un moyen plus 

adapté à certains jeunes afin dôobtenir des diplômes 

professionnels. Mais derrière cet affichage, la volonté de 

la bourgeoisie est de mettre la main sur lôintégralité de la 

formation professionnelle en définissant le contenu des 

enseignements et des diplômes. Côest ce quôexplique sans 

fard, le Conseil dôanalyse économique (CAE), organisme 

rattaché au Premier ministre. Parmi les freins au 

développement de lôapprentissage dénoncés par le CAE : 

le fait que lô£ducation nationale conserve la main sur la 

validation des formations ; le « poids » des enseignements 

académiques généraux (en particulier, français et 

mathématiques). Il préconise donc de réduire la part des 

matières générales dans les diplômes de CAP et de 

promouvoir le tutorat. Et il indique ce quôil souhaite : 

« Dans les pays où lôapprentissage joue un rôle important, 

ce sont les entreprises, organisées au niveau du secteur ou 
de lôindustrie, qui structurent lôessentiel du contenu des 

formations. » Tout un programme ! 

Justement parmi ces pays vantés par la bourgeoisie pour 

lôimportance de lôapprentissage, lôAllemagne figure 

souvent en modèle. Or le site Localtis évoque « les 

premiers signes dôessoufflement » du « modèle allemand » 

en matière dôapprentissage en indiquant une baisse de 4% 

des contrats signés en 2013 par rapport à 2003. Parmi les 

explications proposées : « de plus en plus de jeunes 

souhaitent suivre des études universitaires » et dôautre part 

certaines entreprises préfèrent recourir à lôintérim plutôt 

que de former ses futurs employés avec un coût de 15 000 

euros par an et par apprenti. 

Paradoxalement alors que le développement de 

lôapprentissage prôné par les gouvernements devrait 

concerner en priorité les jeunes peu formés, on constate 

pourtant que le nombre de ces jeunes en apprentissage a 

diminué et que côest au contraire au niveau des formations 

supérieures quôil a connu un réel développement. Sans 

doute un moyen pour des universités exsangues 

financièrement de supprimer des enseignements 

universitaires pour une part croissante de leurs étudiants. 

Interrogé par AEF sur lôaccueil des apprentis en 

entreprise, J.-J. Dijoux, responsable dôun organisme 

patronal de formation, répond : « les entreprises peuvent 

mieux faire mais tant que les normes pour lôaccueil des 
moins de 18 ans ne seront pas changées, ce sera 

difficile. » 

Ces « normes pour lôaccueil des moins de 18 ans » 

concernent les dispositions du code du travail qui 

jusquôalors assuraient une certaine protection aux jeunes 

travailleurs ou apprentis, concernant lôutilisation des 

machines ou des produits chimiques dangereux, ainsi que 

lôinterdiction dôaccès à des postes de travail en hauteur. En 

écho aux revendications patronales, le Conseil supérieur 

de lô£ducation (CSE) du 5 février a examiné deux projets 

limitant la protection pour les jeunes de moins de 18 ans. 

Le 1
er
 prévoit que désormais, lôemployeur nôaurait plus à 

demander une autorisation à lôinspection du travail pour 

exposer des jeunes à des travaux dangereux. Il ne 

procéderait désormais quôà une simple déclaration valable 

3 ans. Le 2
e
 permettrait aux jeunes de moins de 18 ans de 

monter sur des échelles et des escabeaux. Le ministre du 

travail Rebsamen a annoncé que le décret serait promulgué 

au plus vite pour une application à partir du 1
er
 mai (sic). 

Dijoux, déjà présenté, pointe comme frein au 

développement de lôapprentissage, « le statut des 
enseignants [quôil] faut réviser ». Et la ministre de 

lô£ducation nationale elle-même estime que la question du 

statut des enseignants « est une vraie question » et elle 

évoque la « redéfinition des missions de ces personnels ». 

La bataille contre lôapprentissage, pour la sauvegarde de 

lôenseignement public professionnel, pour la défense 

inconditionnelle du statut des professeurs de lycée 

professionnel, pour la défense des diplômes nationaux, et 

en particulier des CAP, dépasse de loin le seul domaine de 

lô£ducation. La qualification des travailleurs attestée par 

les diplômes nationaux est reconnue dans les conventions 

collectives. Cela confère au travailleur de ne pas 

apparaître dans les rapports de classes face à un patron 

comme un individu mais comme le représentant dôune 

classe sociale qui par ses combats est parvenue à 

formaliser des acquis. Ces acquis ne sont pas figés, ils sont 

le produit de la lutte des classes et nous sommes dans une 

période où la bourgeoisie est à lôoffensive pour les réduire 

à la portion congrue. Cela justifie de combattre pour que la 

direction de la FSU combatte contre le développement de 

lôapprentissage, pour la pr®servation des ®tablissements 

publics dôenseignement professionnels, pour la d®fense 
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inconditionnelle des statuts des professeurs de lycée 

professionnel. Une d®claration dôune intersyndicale 

regroupant les principaux syndicats de lôenseignement 

professionnel (FO, CGT, FSU) a été publiée allant dans ce 

sens mais sans dégager de perspective. 

Autonomie des établissements et réforme des collèges 

Lôautonomie des établissements est le passage obligé pour 

la destruction de lôenseignement public. Le caractère 

national de lô£ducation nationale sôest toujours révélé un 

puissant obstacle aux objectifs de la bourgeoisie dans ses 

attaques contre lôenseignement public. Lôexistence de 

statuts nationaux, de normes nationales, voilà ce qui donc 

doit être remis en cause. 

Côest à lôuniversité que le processus dôautonomie est allé 

le plus loin. On en voit ses effets depuis des années : des 

facultés se retrouvent étranglées financièrement et ont 

recours à des dispositions scandaleuses. Ce sont les 

rémunérations des personnels, lôemploi des précaires, les 

conditions dô®tude qui sont gravement affectés. 

Il y a quelques jours, la ministre de lô£ducation nationale a 

avancé quelques objectifs de la réforme du collège voulue 

par le gouvernement. La charge est si brutale que même la 

direction nationale du Snes sôest d®partie de son habituelle 

complaisance. Elle a révélé, dans un communiqué du 29 

janvier, que le « projet conduirait à une diminution des 

horaires de toutes les disciplines et à une globalisation 
des horaires de certaines dôentre elles (langues vivantes ; 

SVT ; sciences physiques-technologies ; enseignements 

artistiques). » Ce communiqué indique aussi que les 

heures dégagées seraient réparties au sein de chaque 

établissement. Détachée de toute référence disciplinaire et 

de toute définition nationale, leur répartition créerait des 

divisions parmi les enseignants et renforcerait le pouvoir 

des chefs dô®tablissement. Tr¯s vite, ces heures ne seraient 

plus quôen sursis et deviendraient des cibles désignées des 

restrictions budgétaires. Côest ce qui vient de se produire 

pour les heures dites « dôaccompagnement éducatif », dont 

la suppression a été demandée par le ministère sauf dans 

lôéducation prioritaire.  

Prendre à tous, tout en laissant croire que lôon donne à 

certains, côest toute la « philosophie » de la « nouvelle 

allocation des moyens » décidée il y a peu par le 

gouvernement. Dès le 17 novembre, dans un entretien 

accordé à AlterEcoPLus, N. Vallaud-Belkacem indiquait 

quôune « telle réforme nôest pas simple à mener : donner 

plus à certains suppose de donner moins à dôautres. Mais 
il faut avoir le courage politique de le faire. » Chargé 

dôappliquer cette « réforme » dans son académie, le 

recteur de Lille déclarait : « Ce sont les collèges 
«ordinaires» et indirectement les lycées qui vont 

contribuer au redéploiement des moyens vers lôéducation 
prioritaire » en reconnaissant que « lôéquation nôest pas 

facile à expliquer. » 

Pour en revenir au projet de « réforme » du collège, la 

direction du Snes semblait hausser le ton en titrant son 

communiqué « Une réforme du collège inacceptable ! » et 

en indiquant : « Ce projet ministériel impose une riposte 
forte. » Mais loin dôen exiger le retrait, elle se fait 

conseillère du gouvernement : « Ministère et CSP doivent 
travailler de concert à un projet qui donne du sens aux 

programmes sans rompre les équilibres disciplinaires ni 

remettre en cause notre métier dôenseignant-concepteur. » 

Et elle conclut : « Côest ce que portera le SNES-FSU dans 

les futures discussions. » Indiquer quôelle a lôintention de 

participer aux discussions avec le gouvernement sur la 

contre-r®forme du coll¯ge, côest prendre la responsabilit® 

dôaider le gouvernement ¨ la faire passer. Au contraire, 

les enseignants devront imposer aux dirigeants du Snes 

quôils refusent de sôassocier à la préparation de cette 

contre-réforme du coll¯ge et quôils en exigent le retrait 
pur et simple. 

Tout combat sérieux pose la question des syndicats 

Les trahisons des dirigeants syndicaux affaiblissent 

considérablement les syndicats et conduisent nombre de 

syndiqu®s ¨ sôen d®tourner. Pour autant, ce nôest pas parce 

que, à de nombreuses reprises, des directions syndicales 

ont pu utiliser le syndicat contre sa destination, celle 

dôoutil de d®fense des travailleurs, quôelles pourront le 

faire toujours. Tout mouvement massif dôune corporation 

est susceptible de submerger les directions syndicales et de 

leur imposer le front uni contre un patron, contre le 

gouvernement. Côest exact de constater que cette 

possibilit® ne sôest pas vérifiée depuis assez longtemps. 

M°me sôil faut rappeler le combat des profs de pr®pas en 

décembre 2013. Mais parfois les « ficelles » des dirigeants 

ont trop été utilisées et les bobards sur le « dialogue 

social » ont du mal à passer. Récemment une crise sôest 

développée au sein de la CGT qui semble maintenant 

relativement contenue. Mais lors de la phase aiguë, de 

nombreux syndiqués et aussi des instances syndicales ont 

fait le lien entre les frasques financières de Le Paon et 

lôorientation de la direction confédérale toute faite de 

soumission au gouvernement et au Medef. 

Dans lôenseignement public, comme on lôa largement 

indiqué dans ces colonnes, les directions de la FSU et de 

ses deux principaux syndicats ont collaboré à des défaites 

historiques pour les enseignants des 1
er
 degré et second 

degré. Cela a évidemment des effets considérables sur 

lô®tat dôesprit des enseignants et sur leur capacit® ¨ 

engager des combats. Pour autant, même dans des 

conditions plus difficiles, assaillis par de nouveaux coups, 

ils devront nécessairement trouver les moyens de faire 

face. Les militants du groupe, pour la construction du 

part i ouvrier révolutionnaire et de lôinternationale 

ouvrière révolutionnaire, continueront à avancer 

lôexigence que les syndicats soient au service des 

travailleurs. Que leurs dirigeants rompent avec le 

gouvernement et organisent le front uni des 

organisations syndicales pour lôempêcher de nuire. 

Nous invitons nos lecteurs ¨ sôassocier ¨ ce combat. 

Nous reproduisons ci-dessous un article à propos de la laïcité et du combat du prolétariat, publié dans le 

numéro 31 (ancienne série) de notre bulletin « Combattre pour le socialisme », en date du 27 janvier 1990 : 
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Les militants interviennent et informent C.P.S.   

 

Intervention ¨ lôAssemblée générale de la CGT DGFIP des Bouches-du-Rhône 

Le 16 décembre se tenait la première partie de l'AG des Bouches-du-Rhône de la CGT DGFIP 13 regroupant la partie aixoise. 93 
participants. Cette Assemblée générale a donné lieu à un débat important sur le RIFSEEP, le nouveau régime indemnitaire que le 
gouvernement cherche à faire passer contre les acquis de la Fonction publique de carrière. Des interventions saignantes de militants ont 
pris à partie le secrétaire général du syndicat national présent dans cette AG, en soulevant la responsabilité de la direction nationale du 
syndicat qui a pris en charge, en 2014, une réforme des indemnités perçues jusqu'alors par certaines catégories d'agents et qui va 
permettre l'application du RIFSEEP à l'ensemble des agents de la DGFIP. D'où la virulence de quelques interventions pour dénoncer cette 
trahison. 

À la suite de quoi, une motion a été présentée : 

« Le syndicat national doit s'adresser à l'ugff-CGT en exigeant qu'elle se prononce pour le retrait du projet de circulaire d'application du 
RIFSEEP, pour l'abrogation du décret, qu'elle impulse une campagne publique sur ces mots d'ordre et quitte sans délai la concertation 
organisée sur le projet de circulaire ».  

La motion a été adoptée à l'unanimité moins trois abstentions 

Î 
Intervention ¨ lôAssembl®e g®n®rale des syndicats CGT du Puy-de-Dôme 

Camarades,  
Au moment même où nous nous réunissons, l'Assemblée nationale est en train de débattre d'une des lois les plus scélérates de la 
législature, la LOI MACRON. Plus violente encore que les différents accords nationaux interprofessionnels signés ces dernières années 
dans le cadre du dialogue social avec, la complicité des dirigeants syndicaux (ANI de janvier 2013, formation professionnelle, etc.), cette loi 
s'en prend cette fois-ci à la totalité du code du travail. Liberté totale de licencier, liquidation de ce qui reste de l'inspection et de la médecine 
du travail, liquidation des prudôhommes, liquidation du contrat de travail. C'est le retour pur et simple ¨ ce qu'®tait la loi Le Chapelier au XIXe 
siècle et qui livrait pieds et poings liés le prolétariat à la voracité des capitalistes. 
En effet, la simple modification de l'article 2064 du Code civil se traduira de fait par la suppression du contrat de travail et des droits qui lui 
sont rattachés ; 
Cette loi scélérate, c'est la remise en cause de deux siècles de combats de classe pour arracher des garanties et des droits collectifs pour la 
classe ouvrière ; 
Et ils sôappr°tent ¨ la voter sans que ne bouge la moindre oreille, sans que la moindre mobilisation ne permette de mettre un frein au 
rouleau compresseur ; pourtant le gouvernement Hollande-Valls-Macron est vomi par la classe ouvrière. 
Comment comprendre dans ces conditions, alors que nous débattons et nous nous lamentons sur les turpitudes et les forfaitures des 
dirigeants de la CGT, comment comprendre que ce gouvernement ait à ce point les coudées franches pour concasser de façon aussi 
méthodique toutes les garanties et acquis collectifs des travailleurs ? 
La réponse, il faut évidemment la chercher dans la politique des dirigeants syndicaux, et singulièrement de ceux de notre confédération. Car 
si cette avalanche de coups portés parvient à passer, c'est précisément parce qu'elle s'accompagne, qu'elle est portée par un 
impressionnant dispositif ininterrompu de séances de dialogue social visant à co-élaborer et à légitimer toutes ses contre-réformes.  
Le dernier round, c'est la discussion sur les seuil sociaux. Comment ne pas se sentir ulcéré de voir que la CGT a participé de bout en bout à 
toutes les séances de discussion des revendications du MEDEF. Au point même que les négociateurs de la CGT se disaient prêts à 
renoncer au seuil des 11 salariés, c'est-à-dire d'interdire à tous les salariés des petites entreprises d'avoir leurs délégués syndicaux et leurs 
délégués du personnel. La CGT a participé à des discussions visant à détruire les instances représentatives du personnel à travers la mise 
en place d'un conseil d'entreprise fusionnant toutes les instances.  
Et camarades, ce dialogue social a eu lieu au moment précis où l'on apprenait les méfaits de Le Paon et de sa coterie. Camarades, il est 
impossible de ne pas faire le lien entre ces éléments de gangrène qui rongent nos instances dirigeantes et la politique ininterrompue de 
collaboration avec le gouvernement et le MEDEF. Parce quô¨ travers le dialogue social, dans lequel nos responsables se vautrent au 
sommet de la CGT, ils plongent sans vergogne les bras dans la confiture et ils s'empiffrent.  
On ne peut être dans les salons feutrés de la république et dans le même temps prétendre défendre les travailleurs. 
Camarades, j'aimerais revenir sur les seuils sociaux. 
Manifestement, il y a eu provisoirement une interruption de l'offensive puisque la discussion avec le MEDEF est interrompue. Pour autant, le 
gouvernement ne cède pas. Tout en déplorant l'absence d'accord, Rebsamen se félicite qu'un gros travail de défrichage a été effectué dans 
le cadre des discussions, et il annonce la préparation d'un nouveau projet de loi en la matière. 
Camarade, la CGT vit un moment grave de son histoire, soit nous laissons les dirigeants de notre organisation procéder à un simple 
ravalement de façade, c'est-à-dire de faire en sorte que tout change pour que rien ne change, soit nous imposons à la direction de la 
confédération un changement de cap radical se traduisant par la rupture du dialogue social et le combat résolu contre la politique de ce 
gouvernement. Cela veut dire de se prononcer pour le retrait pur et simple de la LOI MACRON, s'il en est encore temps, le retrait pur et 
simple du projet de loi santé de Marisol Touraine qui menace l'existence même de la protection sociale et du droit à la santé. 
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Pour ce qui est des seuils sociaux, c'est la rupture définitive de toute discussion et le combat pour exiger le retrait pur et simple de tout 
projet de loi dans ce domaine. 
Camarades, le syndicat c'est un programme, et c'est le programme qui fonde le syndicat.  
Il ne suffira pas de changer de direction, c'est l'orientation qui doit être revue de fond en combles pour que la CGT vive. 
Concernant les seuils sociaux, je propose la motion suivante. 
« L'assemblée des syndicats de l'UD CGT 63 s'adresse à la direction de la confédération : 
ñ Cessez tout dialogue, avec le gouvernement ou le MEDEF, refusez toute remise en cause des droits syndicaux dans toutes les entreprises 
et par cons®quent, rejetez le futur projet de loi Rebsamen qui sôappr°te ¨ les liquider.  
Cela constituera le premier acte mettant fin ¨ l'orientation et aux mîurs qui pr®valent encore, et cela permettra d'ordonner dès à présent le 
combat pour la rupture avec le gouvernement Hollande-Valls-Macron, dans l'attente d'un congrès confédéral définissant souverainement, 
une orientation de combat ; c'est ce qu'on exige de la direction » 

 
Cette motion a reçu 14 voix sur 60 syndicats représentés 

 
 

Î 
 

Motion du lycée Georges de La Tour, Nancy  

 

Les enseignants réunis en HMI le 29 janvier 2015, demandent à leurs directions syndicales :Ο 

- qu'elles se prononcent pour le retrait pur et simple du projet de décret indemnitaire ; 

- qu'elles exigent le rétablissement des heures de décharge statutaire et de toutes les indemnités antérieuresΟ ; 

- qu'elles refusent de discuter de l'application concrète de ce projet de décret indemnitaire. 
 

Adopté à l'unanimité des 15 présents avec les responsables SNES, FO, CGT 

 

 

Î 
 

Déclaration des enseignants du collège Jules Michelet de Vénissieux sur le projet de décret 
instituant les « indemnités pour l'exercice de missions particulières » 

 

Les enseignants du collège Jules Michelet de Vénissieux réunis en Heure d'Information Syndicale le 22 janvier 2015 ont pris connaissance 
du projet de décret instituant les IMP et le jugent inacceptable. 
Nous déclarons avoir bien compris ce que ce projet signifie : 
· La liquidation du salaire différé associé aux HSA et HSE remplacées par cette IMP, donc une perte de salaire pour les enseignants et la 

volonté politique de faire des économies sur le dos de la Sécurité sociale et du système de retraites par répartition. 
· Le passage du paiement à l'heure de travail au paiement à la mission porte en lui-même le risque que les enseignants ne soient plus 

rémunérés pour les heures préparées et effectuées, mais seulement si l'évaluateur estime cette mission remplie, avec toutes les 
incertitudes que cela représente. 

· Une incertitude quant à la régularité des montants de notre rémunération, car une indemnité se supprime plus facilement que du salaire, 
comme ont pu le constater les collègues dont les établissements sortiront de la carte de l'enseignement prioritaire l'an prochain. 

A cela, il faut ajouter l'imprécision immense qui accompagne ce projet de décret.  
Aucun cadrage national, aucun taux de rémunération de référence pour les différentes missions existantes aujourd'hui, et donc incapacité à 
savoir si les missions effectuées actuellement seront payées de la même manière demain.  
Cette imprécision nous fait craindre le pire en cette période de restriction budgétaire caractérisée par la huitième année consécutive du gel 
du point d'indice. 
Nous nous adressons à la direction du SNES pour qu'elle se prononce contre la logique indemnitaire et qu'elle exige le retrait de ce projet 
de décret. 
 
 
 

Î 
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Intervention du représentant du courant Front unique au CDFN de la FSU, le 20 janvier 2015 

Dôhorribles massacres ont ®t® perp®tr®s du 7 au 9 janvier au si¯ge de Charlie Hebdo et dans un commerce casher suscitant une 
condamnation générale et provoquant des rassemblements spontanés en solidarité avec les victimes, pour la défense des libertés 
d®mocratiques et en particulier de la libert® dôexpression. 

Tr¯s vite, Hollande et son gouvernement ont d®cid® dôexploiter cette indignation l®gitime en la transformant en une union nationale qui a 
rassemblé du Front de gauche ¨ lôUMP, associant les syndicats et le Medef. Côest ainsi quôont ®t® organis®es les manifestations du 11 
janvier.  

A Paris, ¨ lôunion nationale, Hollande a ajout® la coalition des imp®rialismes. Presque tous les chefs dô£tat ou de gouvernements 
impérialistes étaient placés à la tête du cortège en compagnie des tyrans ou de leurs représentants. La palme revenant à Israël représenté 
par Netanyahou et dôautres criminels de guerre qui, il y a 6 mois, ont d®vast® Gaza, tuant plus de 2 000 Palestiniens. Valls a regretté 
lôabsence du Pr®sident des £tats-Unis et a déclaré que « si Obama avait été là, il aurait été le leader du monde libre ». Pour Valls, le 
« monde libre è côest Guant§namo, la torture, les ®coutes g®n®ralis®es et les assassinats d®cid®s ¨ la Maison-Blanche et exécutés à 
distance par des drones. 

Les massacres commis à Paris ont été perpétrés par des mercenaires passés de la délinquance au fanatisme sanguinaire. La crise 
accentuée du capitalisme, la croissance ininterrompue du chômage, la relégation des plus pauvres dans des ghettos, dans des écoles qui 
leur sont r®serv®es, les contr¹les au faci¯s, le soutien de lôimp®rialisme franais aux massacres dôIsra±l, tout cela est de nature à fournir un 
terreau fertile aux frustrations qui peuvent être instrumentalisés chez certains jeunes sans espoir. Mais les commanditaires des attentats ne 
sont pas issus du néant. Al-Qaµda a ®t® cr®®e par lôImp®rialisme am®ricain contre le r®gime pro-Moscou en Afghanistan. Lô£tat Islamique a 
®t® financ® par lôArabie Saoudite et les £tats du Golfe pour contenir lôexpansion de lôIran dans la r®gion. Et comme souvent, ces 
organisations, qui parent leurs exactions abjectes sous un vernis religieux, ont échappé à ceux qui les avaient créées ou soutenues. 

Ce sont les impérialismes qui sont les véritables responsables du chaos qui règne dans des régions de plus en plus vastes du Moyen-Orient 
et du Sahel. Les diff®rentes interventions, pr®sent®es comme des croisades du bien contre le mal, nôavaient comme seule motivation la 
défense des int®r°ts des imp®rialismes, g®opolitiques, militaires, miniersé Et il ne fait pas de doute que ces attentats sont une réplique aux 
interventions impérialistes. 

Pour ne parler que de lôimp®rialisme franais, lôintervention en Libye a marqu® lôarr°t de mort de cet État, a plongé sa population dans une 
situation encore pire que celle quôelle connaissait auparavant et a permis ¨ tous les groupes voulant se constituer des fiefs par la terreur et 
les rapines de récupérer un armement pléthorique qui a depuis été largement disséminé dans les États du Maghreb et du Sahel. En 
Centrafrique, côest avec la complicit® des soldats franais quôune v®ritable ®puration ethnique a ®t® r®alis®e contre les habitants musulmans 
dont plus de 500 000 ont dû fuir pour sauver leur vie. 

Et depuis six mois, le gouvernement Hollande-Valls-Macron-Pinel a d®cid® dôengager la France dans une nouvelle guerre en Irak. Depuis le 
d®but de son mandat, côest la 3e fois que Hollande lance une guerre imp®rialiste et quôil obtient une union nationale pour ce faire. 

Mardi 13 janvier, le gouvernement a obtenu des parlementaires le soutien ¨ la prorogation de lôintervention en Irak, et il est ¨ noter quôaucun 
repr®sentant des partis ouvriers nôa vot® contre, les 18 d®put®s du Front de gauche sôabstenant, ce qui vaut consentement. Ce mardi-là, 
Valls dans son discours a rapproch® le11 janvier 2015 et un autre 11 janvier, celui de 2013 qui marquait le d®but de lôintervention de 
lôimp®rialisme franais au Mali. 

Ce que présente Valls comme la fidélité ¨ lôesprit du 11 janvier, côest la poursuite de la soumission des organisations du mouvement ouvrier 
aux imp®rialismes, ¨ lôunion nationale avec le Medef et lôUMP. 

Le gouvernement table sur cette unit® nationale pour sôen prendre encore davantage aux libertés démocratiques. Déjà cet été, il avait 
interdit des manifestations contre les massacres dôIsra±l ¨ Gaza, il avait fait voter une nouvelle loi anti-terroriste (la 15e depuis 1986, la 2e 
depuis lô®lection de Hollande). Ce qui est vis® aujourdôhui, côest un « Patriot Act » ¨ la franaise, sur le mod¯le de lôEspagne, dont le 
gouvernement de Rajoy vient de faire adopter une loi de remise en cause radicale du droit de manifester, avec peines de prison pour les 
récalcitrants. 

Le gouvernement veut utiliser cette union sacr®e pour renforcer lôappareil policier et militaire et pour mieux faire passer lôensemble de ses 
attaques anti-ouvrières, et en particulier la loi Macron. 

Le gouvernement table aussi sur cette union nationale pour lancer de nouvelles interventions militaires en Afrique comme il vient dôobtenir la 
prorogation des bombardements en Irak. 

Le mouvement ouvrier ne peut que combattre cette union nationale et exiger lõarr°t des interventions militaires de lõimp®rialisme 
français. 

La responsabilité des dirigeants des organisations du mouvement ouvrier est de rompre lõunion nationale avec le gouvernement, 
avec la bourgeoisie, avec lõUMP et le Medef, ¨ laquelle ils se sont associ®s le 11 janvier. 

Leur responsabilit® est dõexiger lõarr°t imm®diat et inconditionnel de toutes les interventions impérialistes et le retrait des troupes 
franaises du Sahel, de la RCA et dõIrak. 
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